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Véronique Gousseau
Bienvenue à toutes et à tous.
 Nous vous rem

ercions d’avoir fait le déplacem
ent pour participer à 

notre 11e journée de form
ation.

Nous accueillons des collègues des départem
ents suivants : L’Ille et 

Vilaine, la Vienne, les côtes d’Arm
or,  la Sarthe, le M

aine et Loire, 
la Vendée et aussi la Loire-Atlantique bien entendu.

Je tiens à rem
ercier tous les bénévoles du conseil d’adm

inistration et les bénévoles des vingt 
associations qui se m

obilisent tous les ans autour de cette journée ainsi que les m
em

bres 
du bureau.
L’UD

AAFAM
 44 est un partenaire actif auprès du C

onseil général et est représentée par 
deux m

em
bres à la com

m
ission consultative paritaire départem

entale (C
C

PD
) et par deux 

représentantes au conseil de fam
ille. Nous participons au schém

a départem
ental des services 

aux fam
illes qui a rem

placé la C
D

AJE. Nous som
m

es aussi adhérents à l’URIO
PS et à l’ANAM

AAF 
au niveau national.

Je rem
ercie pour leur présence M

adam
e le D

octeur M
uet, du service de la PM

I et responsable 
du m

ode d’accueil et des agrém
ents, M

onsieur ESC
O

TS, qui hier a anim
é la journée des 

assistants fam
iliaux sur le thèm

e : Accueil fam
ilial, la force d’un outil fragile, M

adam
e D

evolder,
qui aujourd’hui va nous aider à réfléchir aux places, rôles, et fonctions de notre fam

ille dans notre 
accueil afin d’éviter que l’espace fam

ilial et l’espace professionnel ne se m
êlent, s’em

m
êlent et 

que nous puissions réagir en professionnel afin de faire en sorte que tout ne devienne pas confus, 
com

plexe, em
brouillé, et M

adam
e Padovani, conseillère générale sur Nantes et vice-présidente 

déléguée à l’égalité des droits à la petite enfance, aux fam
illes et à la solidarité internationale.

Je lui laisse la parole.

Fabienne P
adovani

Bonjour à vous tous et à vous toutes, bienvenue à toutes celles qui ont 
fait la route pour être là dès 9 heures ce m

atin.
Je suis Fabienne Padovani, je suis vice-présidente du C

onseil général 
et j’ai le plaisir d’être avec vous pour votre ouverture. Le sujet qui a été 
choisi par l’UD

AAFAM
 est un sujet im

portant, extrêm
em

ent récurrent.

Lorsque les dossiers arrivent en com
m

ission consultative paritaire départem
entale on sent bien, 

à travers eux, que c’est un sujet difficile. Il y a eu quelque chose sur ce dom
icile, sur ce lieu 

professionnel…
En Loire-Atlantique, vous n’êtes pas loin de 14.600 assistants m

aternels. Vous êtes le prem
ier 

m
ode d’accueil  après les fam

illes et avant les m
odes d’accueils collectifs. Il y a une petite 

différence avec Nantes m
étropole où ce type d’accueil collectif m

onte en puissance. 
Pour les autres départem

ents (Sarthe, M
aine et Loire, Vendée et Vienne) vous êtes le prem

ier 
m

ode d’accueil.
La Loire-Atlantique est le prem

ier départem
ent en ce qui concerne la m

ise en place des m
aisons 

d’assistantes m
aternelles. C

’est pour nous un m
ode d’accueil qui est intéressant. 

Pour le coup, là on sort de la problém
atique du lieu et du dom

icile. Vous avez un lieu d’exercice 
professionnel indépendant de votre dom

icile.
C

’est d’ailleurs pour cela que vous entrez dans une dém
arche de m

aison d’AM
, cette raison-là 

et aussi l’envie de travailler avec d’autres personnes, de sortir de chez vous.
C

’est une dém
arche que l’on accom

pagne en Loire atlantique de façon assez proche. 
Nous travaillons avec vous longtem

ps avant la m
ise en place de la m

aison d’assistantes 
m

aternelles, afin que tout ait pu être abordé avant que la m
aison ne soit prête. 

Nous continuons à travailler avec vous, dans le départem
ent, pendant la prem

ière année. 
Nous réfléchissons avec vous pour pouvoir m

ettre des dispositifs plus pérennes afin de travailler 
sur l’accueil de l’enfant et saisir la façon dont cela se passe. Nous restons toujours sur un contrat 
de travail individuel. Il ne faut pas qu’il y ait confusion avec un accueil collectif puisque nous 
som

m
es bien sur un accueil individuel.

J’ai de nom
breux tém

oignages de professionnels qui exprim
ent la difficulté de l’articulation 

entre la posture professionnelle et l’intim
ité fam

iliale car les enfants arrivent et partent à des 
m

om
ents où l’activité fam

iliale peut être présente. Vos enfants peuvent ne pas encore être 
partis à l’école,votre m

ari peut encore être présent dans les lieux. Lorsque les parents reviennent, 
c’est pareil, vos enfants peuvent revenir de l’école, et votre m

ari peut revenir du travail. 
Il y a des m

om
ents de confusion et ce sont ces m

om
ents de confusion qui peuvent être 

com
pliqués et difficiles à gérer. Il y a des tem

ps com
pliqués entre les tem

ps d’accueil et les 
tem

ps fam
iliaux, il y a des difficultés entre vos espaces professionnels et vos espaces de vie 

privés. Nous avons beaucoup d’échanges avec l’UD
AAFAM

44 sur ce sujet-là.  
Nous som

m
es vraim

ent beaucoup dans le dialogue et l’échange.
 Nous restons très ouverts et je voudrais rem

ercier les services du D
octeur M

uet qui sont vraim
ent 

dans l’écoute et dans l’attente. Il peut y avoir des frictions parfois, parce que nous som
m

es dans 
la relation interhum

aine. C
ela peut arriver, m

ais on fait en sorte de discuter, d’échanger.
Tout le m

onde peut com
m

ettre des erreurs, m
ais il faut garder pour objectif l’intérêt, l’accueil de 

l’enfant. Votre m
étier c’est accueillir les enfants en toute sécurité.

 Après, c’est sur la notion de sécurité que l’on peut discuter.
Je ne suis pas sûre qu’il soit com

plètem
ent possible, lorsque l’on dém

arre cette profession, 
de prendre la m

esure de ce que cela va induire dans votre vie.
Souvent, c’est loin d’être votre prem

ier m
étier. C

’est un choix. Vos enfants peuvent être petits, 
ensuite ils grandissent. Adolescents, ils peuvent avoir des positions de rejet par rapport à cela.
M

ais c’est vrai que c’est plus difficile, lorsque l’on exerce son m
étier chez soi, d’avoir à gérer 

les susceptibilités de nos adolescents qui osent dire les choses qu’ils ne disaient pas forcém
ent 

lorsqu’ils étaient plus petits. 
C

’est vrai que pour vous c’est difficile d’obtenir des relations équilibrées entre ces deux sphères 
professionnelles et privées. C

ela vous dem
ande beaucoup d’échanges. C

’est pour cela que 
cette journée est très bienvenue. Si vous êtes aussi nom

breuses ce m
atin, c’est que c’est un vrai 

sujet pour vous.

Il ne faut pas oublier que tout au long de l’année, en dehors des journées organisées par les 
associations, il ne faut pas hésiter à aller dans les RAM

 qui vous sont dédiés. Il ne faut pas hésiter 
à contacter les unités d’agrém

ent aussi. Il ne faut pas attendre que les difficultés em
pirent,

 n’hésitez pas. J’ai tendance à dire qu’il n’y a pas de m
auvaises questions m

ais parfois des 
réponses qui ne sont pas adaptées. 

D
onc n’hésitez pas à vous tourner vers les associations, les relais d’assistantes m

aternelles, 
le C

onseil général. Vous exercez une profession où vous êtes seule chez vous, m
ais vous n’êtes 

pas seule dans un environnem
ent avec beaucoup de personnes prévenantes autour de vous.

Je vais vous laisser avec les deux intervenants qui vont anim
er avec brio cette journée.
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L’assistante m
aternelle et sa fam

ille

Q
uand l’espace fam

ilial 
et l’espace professionnel 

se m
êlent, s’en m

êlent, 
sans s’em

m
êler

Lola D
evold

er est linguiste, enseignante en 
com

m
unica

tion ora
le/écrite et sém

iologie, 
et chargée d

’étud
es en sciences 

hum
aines et socia

les.

Nous 
avons 

toute 
cette 

journée 
pour 

discuter 
de 

l’in
tric

a
tio

n
* 

qu’il 
y 

a 
entre 

l’espace fam
ilial et l’espace professionnel 

pour les assistantes m
aternelles. 

Nous allons voir ensem
ble, puisqu’on ne 

peut pas l’éviter, com
m

ent nous pouvons 
faire avec, les questions que cela am

ène et 
la façon dont on peut y répondre.

*
 État de ce qui est em

m
êlé, de choses qui 

s’enchevêtrent

Présentation
J’ai un profil un peu particulier pour vous 
puisque je suis linguiste. Les linguistes sont 
des personnes qui s’intéressent à la façon 
dont les langues fonctionnent. 

L
a

 
lin

g
u

is
tiq

u
e

 
e

s
t 

la
 
s
c

ie
n

c
e

 
q

u
i 

é
tu

d
ie

 
la

 

m
é

c
a

n
iq

u
e

 d
e

s
 la

n
g

u
e

s
 e

t d
u

 la
n

g
a

g
e. 

Ç
a peut sem

bler curieux de m
e retrouver 

en face de vous avec ce bagage-là. Je 
suis passée de l’enseignem

ent universitaire 
à la form

ation aux écrits professionnels dans 
l’action sociale et m

édico-sociale.

Le point com
m

un de ces deux cham
ps, 

c’est la recherche et la question de la 
construction du sens. 

Aujourd’hui, je suis sortie de la recherche 
académ

ique pour appliquer les concepts 
de 

la 
linguistique 

à 
la 

com
m

unication 
professionnelle, notam

m
ent écrite.

Puis, j’ai rencontré sur m
a route l’Institut 

d’anthropologie clinique de Toulouse, dirigé 
par Serge ESC

O
TS, ici présent. 

L’institut d’anthropologie clinique s’intéresse 
aux pratiques des acteurs du cham

p de 
l’action sociale, et travaille sur la thém

atique 
de la protection de l’enfance avec une 
spécialisation qui est l’accueil fam

ilial.

Vous voyez, il y a un lien qui com
m

ence à 
se faire…
En fait, c’est com

m
e cela que j’en arrive 

à vous : par le croisem
ent du chem

in de 
la recherche en sciences hum

aines, de 
celui de la question du sens des pratiques 
professionnelles, poussée par le vent de 
l’accueil fam

ilial. 
Je m

e suis alors retrouvée à réaliser une 
enquête auprès d’assistantes m

aternelles, 
dont 

je 
vais 

vous 
rendre 

com
pte 

aujourd’hui.

Bien entendu, précisons-le tout de suite, 
assistantes 

m
aternelles 

et 
assistantes 

fam
iliales sont 

d
e

u
x
 
p

ro
fe

s
s
io

n
s
 
d

iffé
re

n
te

s
, 

a
v
e

c
 d

e
s
 fo

n
c

tio
n

s
 d

iffé
re

n
te

s
, u

n
 c

o
n

te
x
te

 

d
e

 tra
v
a

il d
iffé

re
n

t, d
e

s
 m

is
s
io

n
s
 d

iffé
re

n
te

s.

Néanm
oins, il est possible que cela fasse 

appel, à un m
om

ent donné, à des strates 
qui peuvent com

plètem
ent se rejoindre, 

à des concepts qui peuvent être com
m

uns 
entre les deux m

étiers. 

D
onc, si besoin, nous ne nous priverons pas 

de solliciter  Serge ESC
O

TS, qui est spécialiste 
de 

l’accueil 
fam

ilial 
m

ais 
a 

égalem
ent 

une pratique de clinicien et un bagage 
anthropologue qui perm

ettra d’avoir un 
éclairage pluridisciplinaire aujourd’hui.

La problém
atique étudiée

Au départ, une problém
atique nous est 

confiée par l’UD
AAFAM

44 : la place, le  rôle 
et la fonction de la fam

ille de l’assistante 
m

aternelle sur l’accueil et réciproquem
ent 

l’im
pact 

de 
l’accueil 

sur 
l’assistante 

m
aternelle.

Aparté

Je 
parle 

de 
l’assistante 

m
aternelle 

au 
fém

inin. C
’est un choix de m

a part, un 
choix de linguiste. D

ans la m
esure où nous 

travaillons avec le langage, cela reviendra 
souvent.

Il y a une règle de gram
m

aire qui stipule que 
le m

asculin l’em
porte sur le fém

inin. Aussi, 
alors que dans cet am

phithéâtre il n’y a 
que deux ou trois hom

m
es (et 222 fem

m
es), 

il faudrait dire que nous accueillons des 
«
 a

ssista
n

ts m
a

te
rn

e
ls ». 

C
ette règle n’a pas beaucoup de légitim

ité 
dans une logique purem

ent linguistique. 
D

’autant 
qu’elle 

s’oppose 
à 

une 
autre 

règle qui stipule que la généralité l’em
porte 

sur l’anecdotique. C
e qui fait qu’il est plus 

juste de dire que vous êtes une assem
blée 

d’assistantes m
aternelles - parce que les 

hom
m

es ici ne sont pas quantitativem
ent 

représentatifs 
de 

cette 
assem

blée, 
tout 

com
m

e la m
édecin PM

I qui est là aussi –    
                    

J’avoue aussi qu’il y a un petit acte de 
résistance fém

iniste de m
on côté qui fait 

que je ne crois pas que la reconnaissance 
d’un m

étier passe nécessairem
ent par la 

m
asculinisation de sa dénom

ination. 
O

n peut être des professionnelles et ne pas 
être obligées, pour reconnaître ce m

étier, 
de le m

ettre au m
asculin.

Toutefois, ce serait intéressant de donner 
la parole aux hom

m
es ici présents car ce 

n’est pas parce que c’est anecdotique en 
term

e quantitatif qu’il faudrait se priver de 
cet éclairage-là. 
O

n ne regrettera pas la m
ixité, m

ais pour 
parler de cette assem

blée je partirai du 
principe que le cas général prim

e sur le 
m

inoritaire.

C
e sera un des biais dans m

a m
éthodologie 

d’enquête, car je n’ai pu interroger que des 
fem

m
es. Je le regrette car, sur des questions 

de positionnem
ent professionnel, les choses 

ne se posent peut-être pas forcém
ent de la 

m
êm

e façon selon que l’on est un hom
m

e 
ou une fem

m
e, notam

m
ent dans le rapport 

aux em
ployeurs, aux parents…

J
e

 re
v

ie
n

s
 à

 la
 p

ro
b

lé
m

a
tiq

u
e

 : 

la place, le rôle et la fonction de la fam
ille 

de l’assistante m
aternelle sur l’accueil et 

la 
réciproque, 

c’est-à-dire 
l’im

pact 
de 

l’accueil d’un enfant dans la fam
ille, sur la 

fam
ille.

Triptyque Parent - Enfant accueilli - Assistante m
aternelle



Journée de form
a�on organisée par l’U

D
A

A
FA

M
 44 - N

antes 11 octobre 2014

6

Q
u

an
d l’espace fam

ilial et l’espace profession
n

el se m
êlen

t, s’en
 m

êlen
t, san

s s’em
m

êler

7

Propriété intellectuelle de l’U
D

A
A

FA
M

 44 - reprodc�on interdite

L’assistante m
aternelle et l’assistante fam

iliale
Les questions précédentes pourraient se poser aussi pour l’accueil fam

ilial, m
ais pas tout à fait 

de la m
êm

e façon.

Le point com
m

un est l’accueil au dom
icile 

dans un contexte fam
ilial. 

Toutefois, 
ce 

tableau 
m

ontre 
des 

différences fondam
entales, qui changent 

la configuration de l’activité et de la m
ission. 

L’ENQ
UÊTE

En bonne universitaire j’ai d’abord couru à 
la bibliothèque pour lire tout ce qui s’était 
écrit là-dessus. En fait, il y a finalem

ent peu 
de pages écrites sur l’intrication de l’espace 
fam

ilial avec l’espace professionnel 
1.

Il est devenu évident pour m
oi qu’il fallait 

com
m

encer par réaliser une enquête sur 
cette spécificité. 

D
onc, 

arm
ée 

de 
m

on 
dictaphone, 

je 
suis partie à la rencontre des assistantes 
m

aternelles et j’ai réalisé une quinzaine 
d’entretiens 

individuels 
(entretiens 

soit 
de visu, donc plutôt dans m

on coin, soit 
par téléphone et là j’ai pu contacter des 
assistantes m

aternelles d’un peu partout :
Savoie, Lille, M

ontpellier, Bordeaux…
)

2 .

J’ai 
été 

accueillie 
aussi 

très 
gentim

ent 
dans 

des 
associations 

d’assistantes 
m

aternelles
3
 qui m

’ont perm
is de passer 

des dem
i-journées avec elles et les enfants. 

Il y avait beaucoup d’ouverture. C
’était 

vraim
ent 

bien. 
Y 

com
pris 

d’être 
dans 

l’observation. D
e pouvoir aussi saisir des 

m
om

ents de discussions de professionnelles 
entre elles, c’était très éclairant pour m

oi.

Rapidem
ent, je m

e suis dit que ce serait 
intéressant d’avoir un regard de parent 
em

ployeur sur cette question puisque les 
assistantes 

m
aternelles 

m
entionnaient 

toutes des m
om

ents de gêne ou d’intrusion 
de ces prem

iers dans leur quotidien. 
Vous 

savez, 
ces 

parents 
qui 

se 
perm

ettent 
d’entrer 

chez 
vous, 

d’ouvrir 
un placard et de prendre un verre d’eau 
sans 

vous 
dem

ander 
la 

perm
ission…

 
D

onc j’ai eu six entretiens avec des parents.
Enfin, 

j’ai 
pu 

m
’entretenir 

avec 
deux 

travailleurs 
sociaux, 

qui 
délivrent 

des 
agrém

ents.

Il m
e m

anquait alors les enfants. D
ans les 

faits, je n’ai pu faire qu’un seul entretien. 
Sans doute faut-il encore davantage de 
confiance pour perm

ettre à ses enfants de 
rencontrer une chercheuse. 

C
’est donc une enquête à suivre que je m

e 
donne là, à réaliser, strictem

ent centrée 
sur 

la 
parole 

des 
enfants 

d’assistants  
m

aternels.

1 Une bibliographie est précisée en fin d’article.
2 Q

u’il m
e soit perm

is ici de les rem
ercier pour leur disponibilité et leur intérêt. Un m

erci spécial à Patricia D
enat, Stéphanie

   Leroy et Stéphanie de Récréatelier.com
3 Notam

m
ent La récré des bébés à Toulouse.

Le plan de l’exposé
Nous allons aujourd’hui travailler sur trois 
parties :

- Les spécificités de l’accueil chez les 
assistantes m

aternelles ;

- 
Les 

fonctions 
des 

enfants 
et 

des 
conjoints dans l’accueil et l’im

pact de 
la fam

ille de l’assistante m
aternelle sur 

l’accueil ;

- 
L’im

pact 
de 

l’accueil 
à 

votre 
dom

icile, tout ce que cela va im
pliquer, 

cham
bouler, 

contraindre, 
m

ais 
aussi 

ouvrir, épanouir.

À
 propos de cette journée

C
ette journée s’inscrit dans une dynam

ique 
de 

form
ation. 

Il 
y 

a 
plusieurs 

façons 
d’aborder la question de la form

ation. C
ela 

peut être des form
ations pratico-pratiques, 

où l’on fait un transfert de com
pétences 

techniques.

La deuxièm
e façon d’envisager la question 

serait de se dire qu’il n’existe peut-être pas  
de recettes m

iracles, ou que peut-être qu’il 
y en a, m

ais que nous avons plus à y gagner 
à donner les m

oyens à chacune et chacun 
de trouver la ressource pour aller vers ces 
recettes plutôt que de les délivrer toutes 
prêtes.

Si on vous donne des outils pour trouver 
vous-m

êm
e 

des 
clés 

adaptées 
à 

la 
particularité 

de 
votre 

situation, 
vous 

pouvez être autonom
es. L’autonom

ie est 
un choix difficile car il oblige à être dans 
la com

plexité. M
ais sur ce sujet on peut 

difficilem
ent faire autrem

ent. 

Place, rôles et fonctions de la fam
ille de 

l’assistante 
m

aternelle 
dans 

l’accueil 
renvoient aux questions de postures,  de 
positionnem

ent, qui renvoient aux questions 
de déterm

inations  de fonctions. 

C
ela renvoie à une réflexion collective et 

individuelle à avoir sur cette question-là. 

D
ans le triptyque Parent- Enfant accueilli - Assistante m

aternelle - l’idée était d’ajouter 
la dim

ension du « dom
icile ». 

C
eci n

’e
s
t p

a
s
 s

a
n

s
 in

c
id

e
n

c
e sur la façon dont elle pratique. 

C
eci n’est pas sans incidence sur la dynam

ique fam
iliale dans laquelle elle est prise et dans 

laquelle est pris l’accueil.

D
es questions surgissent alors, que nous allons garder en ligne de m

ire tout au long de cette 
journée :

a
 Q

u’im
plique le fait de travailler à dom

icile ?

a
 C

om
m

ent concilier vie fam
iliale et vie professionnelle ?

a
 C

om
m

ent gérer la jalousie, les rivalités qui peuvent s’exercer entre les enfants accueillis 
   et les enfants de la fam

ille ?

a
 Q

u’est-ce que l’accueil d’un autre apporte à la fam
ille de l’assistante m

aternelle ?

a
 C

om
m

ent qualifier la place de l’enfant, et qualifier le type de relation ?

a
 Q

u’im
plique le fait d’avoir sa propre fam

ille com
m

e tém
oin de son travail ?

Parce que l’on est dans ce qu’on appelle 
«
 le

 
tra

v
a

il 
d

u
 

c
œ

u
r, 

d
u

 
p

re
n

d
re

 
so

in
, 

d
u

 

s’o
c

c
u

p
e

r d
e » on peut avoir des concepts 

et 
des 

dynam
iques 

com
m

uns, 
m

ais 
fondam

entalem
ent, ce sont deux sujets, 

deux postures professionnelles, deux m
étiers 

différents.
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1ERE PARTIE : 
LA SPÉC

IFIC
ITÉ D

E L’AC
C

UEIL 
C

HEZ L’ASSISTANTE  M
ATERNELLE

Le « profil-type » de l’assistante m
aternelle

• Une fem
m

e dans 9
9
,5

 %
  - 

   c’est pour cela que je m
’autorise le fém

inin quand m
êm

e !- ;

• Elle est en couple à 9
2
 %

 : 
   contre 72 %

 des fem
m

es actives de la m
êm

e tranche d’âge;

• Elle est m
ariée pour 8

6
 %

 d’entre elles : 
   les assistantes m

aternelles sont plus en couple et plus m
ariées que les autres fem

m
es ;

• Une fem
m

e m
ariée à un hom

m
e : 

   c’est im
portant de le préciser car on est sur un m

odèle dit « traditionnel » ;

• Une fem
m

e qui a 4
3
 ans en m

oyenne : 
   un tiers des assistantes m

aternelles ont plus de 50 ans et 5 %
 ont m

oins de 30 ans. 
   C

e sont des données im
portantes pour les enjeux de renouvellem

ent. 
   C

’est im
portant aussi car cela change la configuration du dom

icile qui est différente
   à 50 ans et à 30 ans.

• Une fem
m

e qui a 3
 e

n
fa

n
ts

 o
u

 p
lu

s : 
   nous som

m
es plutôt en présence de fam

illes nom
breuses. 

   4
0
%

 des assistantes m
aternelles entre 35 et 45 ans ont plus de 3 enfants à charge  

  (contre 17 %
 des fem

m
es actives dans la m

êm
e tranche d’âge).

• Une fem
m

e qui accueille en m
oyenne 2

,6 enfants 
   (dont 76 %

 ont m
oins de 3 ans).

L’évolution de la fonction 
sociale de la « nounou »

Pour parfaire tout à fait ce profil, il nous 
m

anque 
à 

revenir 
sur 

l’histoire 
des 

Françaises. Aux 18e et 19e siècles, les m
ères 

envoyaient leurs enfants en nourrice dans 
le M

orvan. Les nourrices étant celles qui 
nourrissaient au sein. Une des raisons pour 
lesquelles elles envoyaient leurs enfants en 
nourrice était de se libérer de la contrainte 
de la m

aternité, notam
m

ent des contraintes 
de l’allaitem

ent. 

D
e fait, en term

es 
d’organisation sociale, 

il y avait les fem
m

es, 
et il y avait les m

ères.

Il y avait celles qui nourrissaient et étaient 
com

plètem
ent accaparées par leur tâche 

et il y avait les fem
m

es qui gardaient leur 
statut 

m
ondain, 

leur 
statut 

de 
fem

m
e 

m
ariée, pleinem

ent disposée socialem
ent 

et sexuellem
ent dans le m

onde avec cette 
disponibilité-là.

L’industrialisation 
nourricière 

s’est 
alors 

m
ise en place, c’est-à-dire le produit de 

com
m

ercialisation autour du lait (puisque 
les nourrices étaient payées, m

al payées 
m

ais payées). Le lait était le produit de 
com

m
ercialisation dans une tension entre 

une offre et une dem
ande. 

Les fem
m

es nourrices étant en dem
ande 

de 
pouvoir 

gagner 
de 

l’argent 
par 

ce 
biais-là, et les fem

m
es ayant accouché 

et ne voulant pas être contraintes par la 
m

aternité ayant recours à leurs services. 

Il y avait une sorte de régulation collective 
par le biais de ce m

arché du lait de cette 
industrie nourricière.

Aujourd’hui ce n’est plus fem
m

e ou m
ère 

qui déterm
ine l’intrication entre les fem

m
es 

nourrices et les autres m
ais c’est fem

m
e et 

m
ère. C

’est-à-dire que si aujourd’hui on a 
recours aux assistantes m

aternelles c’est 
précisém

ent pour pouvoir être ET fem
m

e 
ET m

ère. 

Voyez-vous le glissem
ent qui s’est opéré ?

Aujourd’hui les nourrices ne sont plus agent 
de 

la 
régulation 

collective, 
m

ais 
plutôt 

agent de conciliation. C
e sont les assistantes 

m
aternelles 

qui 
perm

ettent 
aux 

fem
m

es 
d’investir égalem

ent des cham
ps extérieurs  

à celui de l’espace dom
estique. 

Si je peux pleinem
ent travailler et pleine-

m
ent m

’occuper de m
es enfants, c’est 

possible 
car 

des 
assistantes 

m
aternelles 

m
e 

perm
ettent 

de 
prendre 

ce 
relais-là. 

Nous som
m

es face à un vrai glissem
ent de la 

fonction sociale des assistantes m
aternelles. 

L’assistante m
aternelle : 

entre m
ère au foyer 

et fem
m

e au travail
Nous 

reparlerons 
plus 

tard 
de 

cette 
fonction d’agent de conciliation car en 
fait, les assistantes m

aternelles perm
ettent 

aux fem
m

es de faire des enfants et de 
travailler, 

de 
concilier 

vie 
fam

iliale 
et 

vie 
professionnelle, 

m
ais 

c’est 
le 

m
étier 

d’assistante 
m

aternelle 
qui 

perm
et 

aussi 
aux assistantes m

aternelles de concilier vie 
fam

iliale et vie professionnelle. 

C
ela fonctionne pour les deux, m

ais peut être 
que cela ne fonctionne pas exactem

ent de 
la m

êm
e façon. Il y a du dom

estique et du 
travail chez les assistantes m

aternelles, avec 
une prépondérance dom

estique. Et il y a du 
dom

estique et du travail chez les fem
m

es 
actives qui confient leur enfant avec une 
prépondérance du côté du travail.

crédit photo: copie d’écran  : http://w
w

w
.vodeo.tv/docum

entaire/
le-lait-des-autres-histoire-des-nourrices-du-m

orvan
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Nous avons l’im
pression d’avoir quelque 

chose de sym
étrique m

ais ce n’est peut-
être pas totalem

ent le cas. Et ceci n’est 
peut-être pas sans incidence sur cela à un 
m

om
ent. 

Je fais une hypothèse, peut-être un peu 
cavalière, intuitive, qui serait de dire que, 
dans la rivalité que peuvent craindre un 
certain nom

bre de parents em
ployeurs à 

votre égard, peut-être qu’il y a quelque 
chose de l’ordre de cet enjeu, c’est-à-dire 
de l’idée selon laquelle vous avez fait un 
choix fondam

entalem
ent différent du leur. 

Vous avez décidé d’élever vos enfants en 
travaillant, elles ont décidé de travailler 
et de vous confier leurs enfants. Et que 
peut-être ceci joue dans la relation sur des 
projections qu’elles peuvent avoir à votre 
égard : bonne m

ère/m
auvaise m

ère, etc.

D
ès lors que nous étions dans l’échange 

nourricier et que le lait était LE produit 
d’échange, 

la 
fam

ille 
de 

la 
nourrice 

n’existait pas. 
D

’ailleurs, il y avait les nourrices « sur lieu » 
que l’on arrachait à leur fam

ille, à leurs petits 
enfants pour les am

ener chez soi, à Paris 
notam

m
ent. C

ela signifie bien que l’idée 
de la fam

ille de l’assistante m
aternelle, la 

nourrice à l’époque, n’existait pas.

Si la fam
ille de la nourrice, de l’assistante 

m
aternelle, est à prendre en com

pte, c’est 
précisém

ent parce que l’on a déplacé 
cette 

fonction 
sociale 

et 
que 

l’on 
est 

aujourd’hui 
sur 

cette 
question 

d’agent 
de conciliation entre vie fam

iliale et vie 
professionnelle. 

La 
conciliation 

entre 
vie 

fam
iliale et vie professionnelle est au cœ

ur 
de notre problém

atique.

Q
ue signifie 

« assistante m
aternelle » ?

La définition du dictionnaire est la suivante :

A
s
s
is

ta
n

te
 : Personne qui aide quelqu’un 

dans 
l’exercice 

de 
ses 

fonctions 
en 

se 
tenant auprès de lui.

Assister, cela signifie aider quelqu’un dans 
ses fonctions, dans ses tâches, en se tenant 
auprès 

de 
lui. 

Apporter 
son 

concours 
à quelqu’un, joindre ses efforts aux siens 
dans ce qu’il fait, lui être utile. Assister 
cela veut dire perm

ettre, faciliter l’action. 
Finalem

ent, 
c’est 

cela 
votre 

m
étier : 

perm
ettre et faciliter l’action en se tenant 

auprès de. 
Notons 

im
m

édiatem
ent 

que 
« se 

tenir 
auprès 

de 
lui » 

fonctionne 
aussi 

m
êm

e 
quand l’autre n’est pas là. O

n peut se tenir 
auprès des parents quand bien m

êm
e notre 

m
étier est d’être là lorsque les parents n’y 

sont pas.

Les choses se com
pliquent si on s’intéresse 

à 
« m

aternelle ». 
D

ans 
le 

dictionnaire, 
« m

aternelle » signifie : qui est propre à la 
m

ère, qui évoque la m
ère, dans sa fonction, 

son état, qui, socialem
ent et juridiquem

ent, 
concerne les m

ères.
Il y a une am

biguïté car assistante m
aternelle 

pose la question suivante : est-ce que c’est 
une 

assistance 
qui 

doit 
être 

m
aternelle 

ou est-ce que c’est une assistante de la 
m

ère ?
Et selon la façon dont je l’entends, cela 
n’aura pas la m

êm
e incidence dans le 

contexte 
social 

et 
fam

ilial 
dans 

lequel 
s’insère l’assistante m

aternelle.

M
ais 

on 
pourrait 

considérer 
qu’une 

assistante 
m

aternelle 
est 

com
m

e 
une 

assistante de direction. 
C

rédit photo : UN M
O

RVAN TRES NO
URRISSANT

http://tetoublog.canalblog.com
/archives/2010/02/03/

16740499.htm
l

L’assistante de la direction n’est pas la 
direction. Pour cadrer un peu sur la fonction, 
on peut partir de là. 
L’assistante de direction perm

et et facilite 
l’action, pour autant, lorsque la directrice 
n’est pas là, elle n’est pas la directrice. Elle 
ne prend pas la place, elle assiste. 
Elle assiste dans ses fonctions, elle perm

et, 
elle favorise l’action. 
C

’est 
bien 

de 
garder 

en 
tête 

cette 
am

biguïté qui existe dans le term
e. 

M
ais j’ai idée qu’il y a aussi am

biguïté dans 
le positionnem

ent, dans les pratiques, et 
peut-être aussi dans les projections que les 
parents peuvent faire aussi sur ce m

étier 
puisqu’ils vous appellent com

m
e cela et 

que les m
ots véhiculent conjointem

ent les 
deux sens de « m

aternelle » : l’assistante 
m

aternelle, cela peut être « de la m
ère » 

ou beaucoup plus pensé du côté de 
« la substitution, du m

iroir du côté de la 
m

aternité ». 
C

ela nous perm
et de donner un peu un 

cadre à la problém
atique.

Les attentes des parents 
et le choix de m

ode d’accueil

En fait, le choix de m
ode d’accueil des 

parents n’est pas tant lié au m
ode d’accueil 

lui-m
êm

e m
ais à la façon qu’ils ont de 

concevoir la place de l’enfant.

Lorsque l’on considérait l’enfant com
m

e 
un 

tube 
digestif, 

le 
produit 

était 
le 

lait 
et 

c’est 
exclusivem

ent 
du 

lait 
dont 

on 
se 

préoccupait. 
O

n 
goûtait 

le 
lait 

des 
nourrices. Il n’y avait pas à se préoccuper du 
développem

ent psycho-affectif de l’enfant 
et des conditions environnem

entales dans 
lequel il allait vivre. 
D

ès lors que l’on a considéré que l’enfant 
était 

un 
individu, 

on 
s’est 

intéressé 
à 

l’environnem
ent dans lequel il pouvait être 

accueilli. C
et intérêt des parents est donc 

assez récent, un siècle tout au plus.

D
e nos jours, et pour faire sim

ple il y a deux 
extrêm

es sur la façon de concevoir l’enfant.
Une prem

ière idéologie qui serait représentée 
par les théories de René Spitz

1.  Il considérait 
que le 

lie
n

 
m

è
re

-
e

n
fa

n
t 

e
s
t 

fo
n

d
a

m
e

n
ta

l 

et que le développem
ent psycho affectif 

de 
l’enfant 

se 
déterm

ine 
dans 

les 
trois 

prem
ières années de sa vie dans la relation 

m
ère-enfant 

ou 
substitut 

de 
la 

m
ère.

Il 
a 

précisé 
que 

les 
trois 

facteurs 
qui 

porteraient 
atteinte 

à 
l’équilibre 

psycho 
affectif des enfants étaient :

- la possibilité de constituer une relation 
privilégiée avec la m

ère ou son substitut ;

- la séparation pendant des tem
ps lim

ités 
entre la m

ère et l’enfant ou le substitut et 
l’enfant ;

- le changem
ent de substitut pendant les 

trois prem
ières années de l’enfant.

Si on a cette idée-là en tant que parent, 
l’idée 

que 
cela 

se 
joue 

dans 
les 

trois 
prem

ières années de la vie, sur une focale 
m

ère 
enfant, 

et 
qu’il 

faut 
absolum

ent 
préserver 

cette 
relation-là, 

on 
va 

aller 
chercher du côté du substitut stable, donc 
plutôt du côté de l’assistante m

aternelle et 
non pas de l’équipe de crèche.

 D
euxièm

e grand courant, un peu représenté 
par Bruno Bettelheim

, notam
m

ent par son 
travail dans les kibboutz en Israël1, qui a 
m

ontré que la 
s
é

c
u

rité
 
fo

n
d

a
m

e
n

ta
le qui 

est nécessaire aux nourrissons, p
o

u
v
a

it a
u

s
s
i 

ê
tre

 a
p

p
o

rté
e

 p
a

r le
 g

ro
u

p
e. 

C
’est-à-dire 

que 
la 

relation 
m

ère-enfant 
n’était pas forcém

ent l’unique possibilité 
pour le développem

ent d’un enfant m
ais 

qu’il pouvait tout aussi bien se développer 
dans un groupe, et dans un groupe de 
pairs.

O
n voit bien que la façon dont on va 

considérer, penser, ce qui est bon pour 
l’enfant, va déterm

iner le choix de m
ode 

de garde différents. C
ela signifie que le 

choix des parents va dépendre de valeurs 
socioculturelles déterm

inantes.  
La place de l’enfant dans cette fam

ille-
là, le rapport de cette fam

ille au travail, 
l’im

plication parentale, la conception que 
l’on peut avoir de la fam

ille,…
  c’est tout cet 

ensem
ble qui va déterm

iner l’orientation  
des 

parents 
vers 

crèches 
ou 

assistante 
m

aternelle.

1 Notam
m

ent René A. Spitz, « L
a

 p
e

rte
 d

e
 la

 m
è

re
 p

a
r le

 n
o

u
rrisso

n », Enfance, no 5,�
 1948, p. 373-391. 

C
onsultable en ligne sur Persée. Et aussi : Spitz, D

e la naissance à la parole, PUF, 1993.
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Lorsque de m
es entretiens avec les parents, 

j’ai 
été 

assez 
surprise 

de 
com

prendre 
que l’assistante m

aternelle n’était pas un 
choix de départ, m

ais que les contraintes 
pratiques avaient fait qu’ils avaient eu 
recours à ce m

ode d’accueil là.
L’idéologie contem

poraine irait plus vers 
la socialisation de l’enfant par les pairs, le 
collectif. 

La plupart des parents m
’ont dit qu’au 

fond ils auraient préféré se tourner vers 

(Footnotes)
1 Bruno Bettelheim

, Les enfants du rêve. Trad, de l’am
éricain par O

dile W
ertheim

er. Paris, Laffont, 1969.

la crèche qui « prépare m
ieux à l’école 

m
aternelle » disent-ils. 

L’autre idée qui revenait aussi était qu’en 
crèche, les locaux étaient sécurisés et 
adaptés aux norm

es d’hygiène, ainsi que 
des équipes de professionnelles certifiées 
et encadrées. C

e sont ces argum
ents-là 

qui font, dans le discours des parents, 
qu’ils vont aller, en prem

ière instance, du 
côté de la crèche.

Les atouts de l’assistante m
aternelle pour les parents

D
onc com

m
e j’avais à faire avec des parents ayant eu recours à des assistantes m

aternelles je 
leur ai dem

andé s’ils en étaient contents. 

- 
« O

ui ! »
- 

« Alors pourrait-on voir ensem
ble ce qui vous sem

ble être caractéristique de cet 
accueil ? Et pourquoi, alors que ce n’était pas votre choix de départ, vous avez de la 
satisfaction sur cet accueil-là ? Q

u’est-ce qui fonctionne pour vous dans cet accueil ? »

J
’a

i p
u

 d
re

s
s
e

r u
n

 ta
b

le
a

u
 c

o
m

p
a

ra
tif à

 p
a

rtir d
e

 le
u

rs
 ré

p
o

n
s
e

s
.

D
ans l’accueil en crèche, on trouve beaucoup de turnover. C

ela, ils n’y avaient pas pensé 
avant et c’est la stabilité de l’assistante m

aternelle qui fait qu’ils se disent, en crèche, nous 
n’aurions pas eu cette interlocutrice privilégiée.
 Les crèches com

m
encent aujourd’hui à intégrer cette notion de référent, de professionnel 

référent d’un enfant. M
ais on n’est pas sur le m

êm
e type de repère que peut l’être l’assistante 

m
aternelle : « C

hez l’assistante m
aternelle on a une professionnelle référante,  une stabilité, et 

une continuité de la prise en charge ».

D
euxièm

e élém
ent, ils estim

ent que les locaux des crèches sont adaptés et les norm
es d’hygiène 

et de sécurité respectées. Pour les assistantes m
aternelles, ils pensent que les locaux sont quand 

m
êm

e adaptés, car personne dans les interview
és n’a retrouvé son enfant le crâne fendu 

par une table en verre ! M
ais en revanche, ce qui leur va bien c’est le fait de retrouver un 

environnem
ent fam

ilial et fam
ilier, un autre « chez soi ». 

C
’est le point qu’ils m

ettent en exergue. C
ette idée que c’est rassurant de m

ettre leur enfant 
dans un endroit qui ressem

ble à « chez eux ». Il s’inscrit alors une sorte de continuité entre 
le dom

icile parental et le dom
icile d’accueil. Le contraste est m

oins im
portant et facilite la 

transition. L’enfant retrouve ainsi un environnem
ent fam

ilial et fam
ilier.

Les parents évoquent égalem
ent beaucoup de cette proxim

ité de relation avec l’enfant. Et, ils 
s’im

aginent que pour un accueil en crèche la relation est beaucoup plus distante et form
elle.

Il y a aussi l’idée que l’assistante m
aternelle respecte beaucoup plus les rythm

es individuels de 
l’enfant. Les enfants ne sont pas tous couchés à 12 h 30 ce qui est le cas en crèche où il y a une 
uniform

isation des rythm
es des enfants.

Ils pensent aussi que les assistantes m
aternelles prennent en com

pte des norm
es parentales, 

individualisent la relation avec les parents. Là où la crèche serait sur un relais de « norm
es 

éducatives officielles » avec des « transm
issions » aux parents, avec l’assistante m

aternelle 
on serait plus dans une véritable com

m
unication sur ce qui s’est passé dans la journée avec 

l’enfant.

Les parents notent aussi la prise en com
pte des particularités de l’enfant qui est possible chez 

les assistantes m
aternelles : très peu d’accueil d’enfant en situation de handicap en crèche. Les 

assistantes m
aternelles respectent les particularités alim

entaires, que ce soit sur l’allergie, ou sur 
les questions culturelles, voire sim

plem
ent des questions de goût.

Au final, ce que l’on retient de tout cela c’est que les parents d’aujourd’hui - qui préféraient 
a priori la crèche – vont trouver chez des assistantes m

aternelles, et notam
m

ent de par ce 
contexte du dom

icile et de l’insertion dans une fam
ille :

- Une sorte de continuité dans la discontinuité de la séparation physique. L’angoisse des 
parents se pose toujours sur la séparation.

- Une socialisation progressive, c’est-à-dire une insertion dans une fam
ille, puis les autres 

enfants accueillis par l’assistante m
aternelle, et enfin un élargissem

ent à des sorties 
adaptées en fonction de l’âge de l’enfant, dans les ludothèques, les associations 
d’assm

at, etc.

- Une vraie souplesse : sur des horaires, sur l’adaptabilité des conditions d’accueil, et 
les attentes éducatives. En effet, les horaires font parties des critères sur lesquels ils vous 
choisissent. C

ela fait aussi partie des critères qui vous em
bêtent.

- Un accueil individualisé qui laisse davantage de place aux parents : les attentes 
éducatives peuvent être discutées  ou  prises en com

pte avec une assistante m
aternelle, 

ce qui n’est pas le cas dans une structure collective ;

Accueil chez assistante m
aternelle 

Accueil en crèche 

Professionnelle repérante, stabilité, continuité 
de la prise en charge. 

Équipe de pro form
ées et diplom

ées, turn-
over 

Environnem
ent fam

ilial et fam
ilier, un ‘autre 

chez soi’ 
Locaux adaptés, norm

es hygiène et sécurité 

Proxim
ité de la relation à l’enfant, attention 

soutenue 
Relation « form

elle » à l’enfant 

Respect des rythm
es individuels 

Uniform
isation des rythm

es des enfants 

Prise en com
pte des norm

es parentales, 
individuation de la relation avec parents 

Relai de « norm
es éducatives officielles », 

‘transm
issions’ aux parents 

Accueil des particularités de l’enfant 
Peu d’accueil d’enfant en situation de 
handicap 
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- Une aide, un soutien, des conseils dans l’éducation : l’assistante m

aternelle est une 
professionnelle de la petite enfance qui a des com

pétences que m
oi, jeune parent, 

je n’ai pas nécessairem
ent et c’est très agréable de pouvoir lui dem

ander conseil, 
par exem

ple sur l’acquisition de la propreté, et pouvoir échanger avec elle qui est 
expérim

entée dans le dom
aine. C

e qui effectivem
ent ne se produit pas en crèche. La 

réponse des puéricultrices en crèches est : « on fait com
m

e vous voulez » ce qui n’est pas 
vrai, en crèche, on fait com

m
e c’est possible de faire.

D
e l’im

portance du dom
icile

Les caractéristiques que les parents considèrent com
m

e étant spécifiques et favorables chez les 
assistantes m

aternelles englobent la question du dom
icile et de la fam

iliarité de la relation. C
e 

que les parents trouvent de différent dans cet accueil n’est possible que parce que cet accueil 
se déroule au dom

icile. Le dom
icile est donc vraim

ent ce qui fait la spécificité de l’accueil par 
une assistante m

aternelle.

Je m
e perm

ets de soulever d’ores et déjà ce qui m
e sem

ble finalem
ent être un véritable 

enjeu pour la profession : l’assistante m
aternelle est une professionnelle qui va en prendre 

soin d’un petit enfant, s’occuper de lui en l’absence de ses parents, à son dom
icile, dans un 

environnem
ent fam

ilial. 
À son dom

icile : c’est la loi. En revanche,  on ne parle jam
ais d’accueil fam

ilial dans la loi. Jam
ais 

on ne considère que l’accueil se passe au sein d’une fam
ille. 

O
n a selon m

oi ici toute la substance de notre sujet : la loi im
pose à l’assistante m

aternelle 
qu’elle travaille à son dom

icile m
ais sans prendre en considération la dim

ension fam
iliale de cet 

accueil. C
’est donc la négation m

êm
e du cadre d’exercice légal.

Nous y reviendrons m
ais gardons-nous en tête qu’il est sans doute là l’enjeu de cette 

problém
atique et de la profession.

La place et le rôle de 
l’assistante m

aternelle 
dans l’accueil

Pour com
prendre la place, rôle et fonction 

de 
la 

fam
ille 

de 
l’assistante 

m
aternelle, 

com
m

ençons 
par 

nous 
intéresser 

à 
sa 

place, à son rôle et à sa fonction.

Nous l’avons vu, la fonction de l’assistante 
m

aternelle est d’aider, concourir, favoriser 
l’action aux côtés de l’autre. 
L’assistante 

m
aternelle 

doit 
favoriser 

et 
concourir à l’éveil intellectuel et affectif, et 
à l’éducation de l’enfant par le biais d’un 
non-dit qui est l’accueil.

« A
ccueillir » signifie : 

« Recevoir favorablem
ent»

- Être présent, venir pour recevoir quelqu’un 
à son arrivée.

-Adm
ettre quelqu’un au sein d’un groupe

-Héberger, 
donner 

l’hospitalité 
pour 

un 
tem

ps plus ou m
oins long.

Accueillir cela veut dire faire de la place 
à l’autre parm

i les siens. Et c’est bien le 
sujet qui nous occupe. C

’est bien l’idée 
d’intrication entre soi, sa fam

ille, son espace 
dom

estique, et l’autre.
C

e qui nous perm
et d’atteindre cette notion 

qu’accueillir c’est faire de la place.

Et c’est la fonction 
de l’assistante m

aternelle : 
faire de la place à l’autre

 parm
i les siens.

La place que l’on prend est déterm
inée 

par les tâches à accom
plir. La place, c’est 

l’espace que l’on réserve. 

G
ra

n
d

 o
u

 p
e

tit e
s
p

a
c

e
. 

O
n peut réserver une plus ou m

oins grande 
place à l’enfant que l’on accueille, et on 
peut avoir, en tant qu’assistante m

aternelle, 
une 

plus 
ou 

m
oins 

grande 
place 

dans 
l’accueil.

La place de l’assistante m
aternelle dans 

l’accueil 
va 

être 
déterm

inée 
par 

le 
positionnem

ent des parents par rapport à 
cet accueil-là. 
La 

place 
de 

la 
fam

ille 
de 

l’assistante 
m

aternelle 
va 

être 
différente 

selon 
le 

positionnem
ent des parents par rapport à 

cette place.

D
es entretiens que j’ai réalisés avec les 

parents, je dirai qu’on peut en dessiner deux 
types :

-
 Il y

 a
 d

’u
n

 c
ô

té
 le

s
 p

a
re

n
ts

 d
é

lé
g

a
ta

ire
s

C
es parents délèguent com

plètem
ent le 

tem
ps d’accueil à l’assistante m

aternelle.

O
n se donne un objectif com

m
un m

ais 
les 

m
oyens 

dépendent 
de 

l’assistante 
m

aternelle. 
C

e 
sont 

des 
parents 

pour 
lesquels il y aura peu d’exigences explicites.
Il 

y 
aura 

adhésion 
aux 

principes 
de 

l’assistante 
m

aternelle 
qui 

im
prim

e 
ses 

conditions d’accueil. 

C
hacun a ses prérogatives et il y a peu 

d’intervention sur le territoire de l’autre.
D

ans ce cas-là, la place de l’assistante 
m

aternelle est très im
portante.

C
e sont ceux qui disent : « J

’a
i 

re
n

c
o

n
tré

 

to
u

te
 la

 fa
m

ille
, se

s e
n

fa
n

ts, so
n

 m
a

ri, c
’é

ta
it 

trè
s sy

m
p

a
, j’a

i é
té

 trè
s b

ie
n

 a
c

c
u

e
illie

, e
t d

u
 

c
o

u
p

 j’a
i sig

n
é

 d
è

s le
 le

n
d

e
m

a
in

. », 

« j’a
i 

e
n

v
ie

 
d

e
 

m
e

 
d

o
n

n
e

r 
le

 
c

a
d

re
 

d
e

 

c
o

n
fia

n
c

e
 

n
é

c
e

ssa
ire

 
p

o
u

r 
q

u
e

 
je

 
c

o
n

fie
 

m
o

n
 

e
n

fa
n

t, 
m

a
is 

a
p

rè
s, 

p
u

isq
u

e
 

je
 

fa
is 

c
o

n
fia

n
c

e
, 

il 
se

 
p

a
sse

, 
c

e
 

q
u

’il 
se

 
p

a
sse

, 

se
lo

n
 le

s te
rm

e
s d

e
 l’a

ssista
n

te
 m

a
te

rn
e

lle ».

2EM
E PARTIE : 

L’IM
PAC

T D
E LA FAM

ILLE D
E L’ASSISTANTE 

M
ATERNELLE SUR L’AC

C
UEIL
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-
 
A

 
c

o
n

tra
rio

 
o

n
 
p

e
u

t 
id

e
n

tifie
r 

le
s
 
p

a
re

n
ts

 

c
o

m
m

a
n

d
ita

ire
s

C
’est-à-dire des parents qui font une sorte 

de délégation sous contrôle. « V
o

u
s 

fe
re

z
 

c
e

la
 
e

n
 
m

o
n

 
a

b
se

n
c

e
, 

m
a

is 
v
o

u
s 

le
 
fe

re
z
 

c
o

m
m

e
 

c
e

la
 ». « J

e
 

tie
n

s 
à

 
c

e
 

q
u

e
 

m
o

n
 

e
n

fa
n

t 
so

it 
é

d
u

q
u

é
 

se
lo

n
 

m
e

s 
p

rin
c

ip
e

s 

é
d

u
c

a
tifs ». 

L
e

s
 

a
tte

n
te

s
 

s
o

n
t 

e
x
p

lic
ite

s
 

v
o

ire
 

c
o

n
tra

c
tu

a
lis

é
e

s
. 

La place de l’assistante m
aternelle sera ici 

com
plètem

ent différente.

La place est déterm
inée 

par la façon dont se positionne 
l’assistante m

aternelle elle-m
êm

e 
m

ais aussi par la façon 
dont les parents la positionnent. 

D
u côté des parents délégataires il y a 

une forte place laissée aussi à la fam
ille de 

l’assistante m
aternelle, alors que chez les 

parents com
m

anditaires, ils confient leur 
enfant à une personne et c’est avec cette 
personne qu’ils traitent et qu’ils travaillent. 
Le reste n’existe pas.

Ce sont ceux qui disent : 
« c

’e
st 

l’a
ssista

n
te

 
m

a
te

rn
e

lle
 
q

u
i 

a
c

c
u

e
ille

 

m
o

n
 e

n
fa

n
t, c

e
 n

’e
st p

a
s so

n
 m

a
ri. J

’a
i é

c
rit 

c
e

la
 

d
a

n
s 

le
 

c
o

n
tra

t 
e

t 
j’a

i 
in

te
rd

it 
d

a
n

s 

le
 
c

o
n

tra
t 

q
u

e
 
so

n
 
m

a
ri 

to
u

c
h

e
 
m

a
 
fille

. 
Il 

e
st h

o
rs d

e
 q

u
e

stio
n

 q
u

’il lu
i fa

sse
 u

n
 c

â
lin

, 

q
u

’il 
jo

u
e

 
a

v
e

c
 
e

lle
, 

e
n

c
o

re
 
m

o
in

s 
q

u
’il 

la
 

c
h

a
n

g
e

. C
’e

st a
v
e

c
 l’a

ssista
n

te
 m

a
te

rn
e

lle
 

q
u

e
 

je
 

c
o

n
tra

c
tu

a
lise

, 
c

’e
st 

e
lle

 
m

o
n

 

e
m

p
lo

y
é

e
 e

t c
e

 q
u

i e
st a

u
to

u
r n

e
 c

o
n

c
e

rn
e

 

p
a

s m
o

n
 e

n
fa

n
t ».

J’ai aussi posé la question suivante aux 
parents afin de voir quelle était l’im

portance 
du 

dom
icile 

dans 
la 

façon 
dont 

ils 
concevaient 

l’accueil : 
«
 S

i 
l’a

ssista
n

te
 

m
a

te
rn

e
lle

 
s’in

sta
lle

 
e

n
 

M
A

M
 

d
e

m
a

in
 

c
o

n
tin

u
e

re
z
-v

o
u

s l’a
c

c
u

e
il o

u
 n

o
n

 ?
 » 

Les 
parents 

com
m

anditaires 
n’ont 

pas 
vraim

ent de problèm
e avec cela. 

Au 
contraire, 

cela 
fait 

des 
norm

es 
de 

sécurité 
et 

d’hygiène 
supplém

entaires, 
(avec la connaissance que les parents ont 
des M

AM
). 

Les 
parents 

délégataires 
eux 

sont 
très 

attachés 
à 

l’environnem
ent 

fam
ilier 

et 
fam

ilial, à la continuité fam
ilial en fait.

La négociation 
d’un cadre d’accueil

Il m
e sem

ble, au regard de tout cela, qu’un 
des objectifs de l’assistante m

aternelle est 
de co-élaborer un cadre pour éduquer et 
prendre soin.
C

’est-à-dire 
de 

définir 
avec 

les 
parents 

la façon dont il convient d’accueillir leur 
enfant.

Une des portes d’entrée de réflexion que 
je vous propose pour pouvoir penser la 
conciliation entre espace professionnel et 
espace fam

ilial, c’est de considérer que 
l’on va être dans une co-élaboration avec 
les parents sur la façon dont on va accueillir 
leur enfant. 

C
ela signifie qu’ils élaborent m

ais que vous 
élaborez aussi. C

e que vous savez de votre 
environnem

ent va déterm
iner la façon dont 

vous êtes susceptible ou pas d’accueillir un 
enfant selon les conditions posées ou pas.

Il s’agit de trouver un équilibre entre :

a
 L’enfant, ses besoins, ce qu’il est ;

a
Vos 

savoir-faire 
et 

vos 
savoir-être 

professionnels ;

a
Les 

attentes 
des 

parents, 
voire 

de 
plusieurs parents, puisque vous accueillez 
en m

oyenne 2,6 enfants, ce qui fait un 
certain 

nom
bre de 

parents 
avec 

un 
certain nom

bre d’attentes qui ne sont 
pas forcém

ent en adéquation. C
e qui 

signifie que les équilibres qui ont été faits 
avec une fam

ille à un m
om

ent donné, 
d’autres parents em

ployeurs qui arrivent 
pour 

accueillir 
un 

deuxièm
e 

enfant 
peuvent venir le m

odifier ;

a
 En s’appuyant sur vos connaissances 

acquises de ces m
écanism

es de liens, de 
relations avec l’enfant m

ais aussi avec 
les parents.

a
Et en prenant en com

pte votre propre 
environnem

ent 
avec 

ses 
forces 

et 
fragilités.

Tout cela entre en jeu. Il y
 a

 u
n

 é
q

u
ilib

re
 à

 

tro
u

v
e

r  p
o

u
r q

u
e

 c
e

la
 p

u
is

s
e

 fo
n

c
tio

n
n

e
r.

À vous de voir quels sont les param
ètres 

prépondérants, les param
ètres saillants. 

À vous de voir com
m

ent vous vous situez par 
rapport à cela, ce qui est  possible et ce qui 
ne l’est pas, à quels niveaux, où cela se joue…

 
et de m

ouliner cela en perm
anence dans 

vos têtes et peut-être plus particulièrem
ent 

dans les instances qui vous sont offertes, 
les RAM

, ou sur des m
om

ents associatifs de 
regroupem

ent par exem
ple.

Les oblig
ations de la fam

ille de 
l’assistante m

aternelle dans la 
loi

Nous allons voir ce qui se passe du côté de la 
fam

ille de l’assistante m
aternelle. La fonction 

réelle du conjoint ou de la conjointe et des 
enfants.

Nous repartons sur les lois et les règlem
ents :

a
L
a

 
p

ro
fe

s
s
io

n
 

d
’a

s
s
is

ta
n

te
 

m
a

te
rn

e
lle

 

s
’e

x
e

rc
e

 à
 s

o
n

 d
o

m
ic

ile (sauf cas particulier). 
C

’est le cadre légal dans lequel l’activité 
s’exerce.

a
 L

’e
n

fa
n

t e
s
t s

o
u

s
 la

 s
e

u
le

 re
s
p

o
n

s
a

b
ilité

 d
e

 

l’a
s
s
is

ta
n

te
 m

a
te

rn
e

lle
.

C
oncrètem

ent cela signifie qu’il n’y a pas de 
fonction définie pour le conjoint et les enfants 
de l’assistante m

aternelle. Il n’y a aucune 
fonction identifiée du conjoint et des enfants 
dans l’accueil.

L’agrém
ent 

est 
donné 

à 
un 

individu 
qui 

accueille 
par 

obligation 
à 

son 
dom

icile, 
sans pour autant que les conséquences du 
fait que ce soit au dom

icile ne soient prises 
en considération par le cadre légal qui vous 
définit.

En revanche, 
s’il n’y a pas de fonction il y a 

un certain nom
bre d’obligations

 et d’attendus envers la fam
ille.

a
E
x
tra

its
 

c
a

s
ie

rs
 

ju
d

ic
ia

ires 
de 

toutes 
les 

personnes présentes au dom
icile.

a
 O

b
lig

a
tio

n
 d

’in
fo

rm
e

r le
 c

o
n

s
e

il g
é

n
é

ra
l d

e
 

to
u

t c
h

a
n

g
e

m
e

n
t d

a
n

s
 la

 v
ie

 fa
m

ilia
le (départ 

enfant, séparation, etc.)

La fonction de la fam
ille 

dans les faits

D
ans les entretiens que j’ai pu faire, les 

assistantes m
aternelles précisent toutes : 

« L
e

s 
e

n
fa

n
ts 

o
n

t 
u

n
 
rô

le
 
d

e
 
so

c
ia

lisa
tio

n
 

e
t 

d
e

 
c

o
m

p
a

g
n

o
n

 
d

e
 
je

u
x
, 

le
s 

c
o

n
jo

in
ts 

é
g

a
le

m
e

n
t. 

É
v
e

n
tu

e
lle

m
e

n
t 

ils 
o

n
t 

a
u

ssi 

u
n

 
re

la
is 

d
e

 
l’a

ssista
n

c
e

 
m

a
te

rn
e

lle
 
d

a
n

s 

l’a
id

e
 
a

u
x
 
tâ

c
h

e
s 

d
o

m
e

stiq
u

e
s, 

p
a

s 
d

’u
n

 

p
o

in
t d

e
 v

u
e

 lé
g

a
l, m

a
is d

’u
n

 p
o

in
t d

e
 v

u
e

 

p
ra

tiq
u

e
 ».

Éventuellem
ent, les assistantes m

aternelles 
attribuent à leurs conjoints dans certains 
cas, un rôle de facilitateur dans la relation 
aux parents, -je pense aux problém

atiques 
de paiem

ent par exem
ple un rôle de 

régulateur de « conflits ». 

Je n’ai pas de jugem
ent de valeur sur 

cela m
ais je dis sim

plem
ent que certaines 

assistantes 
m

aternelles 
reconnaissent 

cette fonction-là à leur conjoint.
Et 

que 
si 

l’on 
prenait 

des 
assistants 

m
aternels on n’aurait pas cet indicateur-

là du côté de la conjointe. 
Il y a peut-être quelque chose du côté 
de l’autorité m

asculine qui existe là et qui 
n’existerait pas de l’autre côté.

Elles m
’ont aussi m

ajoritairem
ent expliqué 

(cela dépend aussi de l’âge des enfants 
et du conjoint bien sûr), que le tem

ps de 

a
 A

d
h

é
s
io

n
 
d

e
s
 
m

e
m

b
re

s
 
d

e
 
la

 
fa

m
ille

 

v
é

rifié
e

 p
a

r l’a
g

ré
m

e
n

t (dans les faits 39 %
 

sont présents lors des entretiens, selon les 
statistiques nationales de la D

REES 2009-).

a
A

tte
n

tio
n

 
p

o
rté

e
 

a
u

x
 

d
iffic

u
lté

s
 

é
d

u
c

a
tiv

e
s
 re

n
c

o
n

tré
e

s
 a

v
e

c
 s

e
s
 p

ro
p

re
s
 

e
n

fa
n

ts. Si vous avez des soucis avec vos 
propres enfants et que des m

esures ont pu 
être prises, tout cela sera scruté.

Bref, la loi dit que vous devez travailler à 
dom

icile sans que ce dom
icile ne soit pris 

en com
pte sur la fonction, m

ais que par 
ailleurs les attendus le sont.

Il 
y

 
a

 
p

e
u

 
d

e
 
m

é
tie

rs
 
q

u
i 

e
x
ig

e
n

t 
d

e
 
s
a

 

fa
m

ille
 

u
n

e
 

c
o

n
tra

in
te

 
a

u
s
s
i 

in
d

iv
id

u
e

lle
 

e
t in

tim
e

.
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présence partagé entre leurs enfants, leur 
conjoint, et les enfants accueillis était très 
lim

ité. Soit parce que les horaires scolaires 
ou de travail ne coïncidaient pas, soit par 
des subterfuges. 
Q

uelqu’une m
’ayant dit « m

o
n

 
m

a
ri 

s’e
st 

o
rg

a
n

isé
 

u
n

 
p

e
tit 

e
n

d
ro

it 
a

u
 

g
a

ra
g

e
, 

e
t 

q
u

a
n

d
 
il 

a
rriv

e
 
d

u
 
tra

v
a

il 
il 

v
a

 
se

 
p

o
se

r 
u

n
 

m
o

m
e

n
t 

là
-b

a
s, 

c
o

n
su

lte
 

so
n

 
o

rd
in

a
te

u
r 

e
t 

fin
a

le
m

e
n

t 
n

e
 

re
m

o
n

te
 

à
 

la
 

m
a

iso
n

 

q
u

e
 
lo

rsq
u

e
 
le

s 
e

n
fa

n
ts 

so
n

t 
p

a
rtis 

p
o

u
r 

n
e

 

p
a

s 
a

v
o

ir 
c

e
tte

 
su

p
e

rp
o

sitio
n

 
d

e
s 

te
m

p
s 

c
o

m
m

u
n

s ». 
D

’autres 
au 

contraire 
trouvent 

plaisir 
à 

rentrer chez eux le soir et trouver cette 
ribam

belle d’enfants.

D
ans la m

ajorité des cas, on est quand 
m

êm
e 

sur 
une 

m
odalité 

de 
« p

e
u

 
d

e
 

p
ré

se
n

c
e

 d
e

 te
m

p
s p

a
rta

g
é

 ». 
Peu de tem

ps partagé, pas de fonction 
spécifique dans le cadre de l’exercice, 
et pourtant il y a une vraie fonction des 
conjoints et des enfants m

ais qui serait plutôt 
sym

bolique, notam
m

ent pour les parents 
em

ployeurs.

En effet, la com
position fam

iliale, pour les 
parents 

em
ployeurs, 

est 
très 

im
portante, 

notam
m

ent 
com

m
e 

indice 
de 

la 
disponibilité : « S

i 
l’a

ssista
n

te
 

m
a

te
rn

e
lle

 
a

 

d
e

s 
ju

m
e

a
u

x
 
d

e
 
6
 
m

o
is, 

je
 
n

e
 
v
a

is 
p

a
s 

lu
i 

c
o

n
fie

r 
m

o
n

 
e

n
fa

n
t 

p
a

rc
e

 
q

u
’e

lle
 

n
’e

st 

p
ro

b
a

b
le

m
e

n
t p

a
s d

isp
o

n
ib

le
 ».

D
’autres pensent quand m

êm
e « e

lle
 a

 d
e

s 

e
n

fa
n

ts 
d

u
 
m

ê
m

e
 
â

g
e

 
q

u
e

 
le

 
m

ie
n

, 
c

’e
st 

p
a

rfa
it p

o
u

r la
 so

c
ia

lisa
tio

n
…

 »

M
ais 

m
ajoritairem

ent 
la 

question 
de 

la 
disponibilité de l’assistante m

aternelle prim
e 

et sera un frein pour les parents em
ployeurs.

D
euxièm

e chose : 
la « fam

ille Ricoré »  

La fam
ille de l’assistante m

aternelle, pour 
le parent, va être un critère, un gage de 
bonne m

oralité. O
n s’attend à voir une 

fam
ille traditionnelle, stable, pas divorcée, 

avec des enfants beaux, en bonne santé, 
qui se tiennent bien…

 
D

ans les entretiens et sur les forum
s où je suis 

allée, cette question-là est très im
portante.

Les parents regardent les com
portem

ents 
au sein de la fam

ille. Un parent m
e disait : 

« je
 
su

is 
a

rriv
é

e
, 

l’a
d

o
, 

1
5
 
a

n
s, 

v
a

u
tré

 
su

r 
le

 

c
a

n
a

p
é

 d
e

v
a

n
t la

 té
lé

, a
v
e

c
 le

s p
ie

d
s su

r la
 

ta
b

le
, je

 m
e

 su
is d

it : c
e

 n
’e

st p
a

s p
o

ssib
le ».

D
ans l’im

aginaire de la « fam
ille Ricoré », 

l’ado de 15 ans ne regarde pas la télé 
vautré de la sorte ! 

M
ais dans la tête du parent 

une association se fait : 
Bonne/m

auvaise m
ère = bonne/

m
auvaise assistante m

aternelle. 
Bonne fam

ille = 
bonne assistante m

aternelle.

Les attitudes de vos enfants sont scrutées 
lorsque vous les présentez. 

Ricore :  crédit photo :
 capture d’écran culture pub

Plusieurs parents m
’ont expliqué cela :

« D
’a

b
o

rd
, 

si 
e

lle
 

n
’a

 
p

a
s 

d
’e

n
fa

n
ts, 

e
lle

 

n
e

 
p

e
u

t 
p

a
s 

c
o

m
p

re
n

d
re

 
la

 
d

o
u

le
u

r 
q

u
e

 

c
’e

st 
p

o
u

r 
m

o
i 

d
e

 
m

e
 

sé
p

a
re

r 
d

e
 

m
o

n
 

e
n

fa
n

t. 
D

o
n

c
 
e

lle
 
n

e
 
p

e
u

t 
p

a
s 

g
é

re
r 

c
e

tte
 

tra
n

sitio
n

 c
o

n
v
e

n
a

b
le

m
e

n
t, p

a
rc

e
 q

u
e

 c
e

la
 

lu
i 

é
c

h
a

p
p

e
 
fo

n
d

a
m

e
n

ta
le

m
e

n
t. 

D
’a

ille
u

rs, 

m
o

i-m
ê

m
e

, lo
rsq

u
e

 je
 n

’a
v
a

is p
a

s d
’e

n
fa

n
t, 

je
 
n

e
 
c

o
m

p
re

n
a

is 
p

a
s 

c
e

tte
 
h

isto
ire

. 
Il 

fa
u

t 

a
v
o

ir d
e

s e
n

fa
n

ts p
o

u
r c

o
m

p
re

n
d

re
 c

e
la

 ».
C

’e
s
t l’h

is
to

ire
 d

e
 l’«

 e
ffe

t m
iro

ir »
.

D
euxièm

e argum
ent : 

« si 
e

lle
 

n
’a

 
p

a
s 

d
’e

n
fa

n
t, 

c
’e

st 
q

u
’e

lle
 

n
’a

im
e

 p
a

s le
s e

n
fa

n
ts. O

r, o
n

 n
e

 p
e

u
t p

a
s 

fa
ire

 c
e

 m
é

tie
r si o

n
 n

’a
im

e
 p

a
s le

s e
n

fa
n

ts. 

D
o

n
c

 
u

n
e

 
fe

m
m

e
 
q

u
i 

n
’a

 
p

a
s 

d
’e

n
fa

n
t 

n
e

 

p
e

u
t p

a
s ê

tre
 l’a

ssista
n

te
 m

a
te

rn
e

lle ».

Troisièm
e argum

ent : 
« E

lle
 
p

e
u

t 
n

e
 
p

a
s 

a
v
o

ir 
d

’e
n

fa
n

t 
fa

u
te

 
d

e
 

p
o

u
v
o

ir 
e

n
 
a

v
o

ir. 
M

a
is 

a
lo

rs 
là

, 
l’a

ssista
n

te
 

m
a

te
rn

e
lle

 v
a

 c
ro

ire
 q

u
e

 m
o

n
 e

n
fa

n
t e

st le
 

sie
n

 ! » C
ela signifie très clairem

ent que 
l’on a une com

pétence projetée 
des parents qui est subordonnée à 

l’expérience de la m
aternité. 

Et ceci est très spécifique à l’accueil au 
dom

icile. Lorsque l’on va à la crèche, on 
ne dem

ande pas « si 
le

s 
a

u
x
ilia

ire
s 

o
n

t 
o

u
 

n
o

n
 d

e
s e

n
fa

n
ts ». C

’est le dom
icile qui crée 

cela. À la crèche on ne s’inquiète pas de 
savoir si les puéricultrices ont des enfants ou 
pas, s’ils sont bien élevés ou pas…

 C
ela ne 

fait pas critère. 
Ic

i, 
c

e
la

 
fa

it 
c

ritè
re

 
p

a
rc

e
 

q
u

’o
n

 
e

s
t 

a
u

 

d
o

m
ic

ile
.

Il n’y a pas de fonction effective de la fam
ille 

de l’assistante m
aternelle dans l’accueil. 

M
ais, il y a une fonction sym

bolique qui vient 
la légitim

er com
m

e un professionnel.
C

’est-à-dire qu’elle tire ses com
pétences 

d’une expérience m
aternelle, et non pas 

d’une form
ation dans l’idée dans la tête 

des parents. 
D

a
n

s
 
l’im

a
g

in
a

ire
 
c

o
lle

c
tif, 

le
 

p
o

te
n

tie
l d

e
 m

a
te

rn
ité

 d
’u

n
e

 fe
m

m
e

 s
u

ffit à
 

c
e

 q
u

’e
lle

 p
u

is
s
e

 s
’o

c
c

u
p

e
r d

e
s
 e

n
fa

n
ts

 d
e

s
 

a
u

tre
s
.

Lorsque j’avais posé cette m
êm

e question 
aux assistantes m

aternelles, cela n’avait rien 
à voir : « C

e
la

 
n

’a
 
rie

n
 
à

 
v
o

ir, 
b

ie
n

 
sû

r 
q

u
e

 

Les parents regardent la façon dont ils se 
com

portent, la façon dont ils sont habillés, 
com

m
ent ils se tiennent…

 
D

onc le paradoxe que je note c’est que, 
pour les parents, une bonne fam

ille est une 
fam

ille traditionnelle, stable, avec la m
ère 

à la m
aison, et avec une fratrie. M

ais par 
ailleurs, soit on fait le choix d’aller travailler à 
l’extérieur, ce qui com

m
ence à être un peu 

paradoxal, et puis sur la fratrie c’est sym
pa, 

m
ais cela dépend à quel âge : s’ils sont tous 

petits, ce n’est pas très bien, cela em
pêche 

la disponibilité. 

O
n voit à quel point 

on est dans une idéalisation.

La 
fonction 

prem
ière 

de 
la 

fam
ille 

de 
l’assistante 

m
aternelle 

pour 
les 

parents 
c’est 

l’im
age 

qu’elle 
va 

donner 
de 

sa 
com

pétence à travers l’im
age de sa propre 

fam
ille. Pour les parents em

ployeurs, il y a 
quelque chose de l’ordre de la légitim

ité de 
l’assistante m

aternelle qui se construit autour 
de la présence effective de sa fam

ille dans 
l’accueil. 

La fonction est sym
bolique et la com

pétence 
professionnelle que je projette sur elle, je 
pourrai d’autant plus le faire que la fam

ille 
qu’elle m

e présente est la fam
ille idéale. 

C
’est 

cela 
qui 

va 
venir 

légitim
er 

la 
com

pétence professionnelle de l’assistante 
m

aternelle.

La lég
itim

ité de l’assistante 
m

aternelle passe par sa 
propre fam

ille

Par ailleurs, j’ai dem
andé aux parents la 

question 
suivante : 

« D
’a

p
rè

s 
v
o

u
s, 

fa
u

t-

il 
ê

tre
 

n
é

c
e

ssa
ire

m
e

n
t 

m
è

re
 

p
o

u
r 

ê
tre

 

a
ssista

n
te

 m
a

te
rn

e
lle

 ?
 » 

Les parents répondent tous par l’affirm
ative. 

C
’est ça l’idéalisation. 

C
’est pour cela que je parle de fonction 

sym
bolique. 

C
e 

qu’ils 
font 

ressortir 
en 

entretien c’est que la fem
m

e qui n’a pas 
d’enfant, nullipare, est suspecte.
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L’am
our 

c’est 
aussi 

de 
l’em

pathie, 
de 

l’écoute. Vous faites aussi des observations 
fines 

des 
com

portem
ents 

pour 
vous 

perm
ettent de faire des hypothèses, à partir 

de vos expériences, de vos connaissances.

Vous ne savez pas décoder les pleurs parce 
que vous aim

ez les enfants…
 Vous avez 

un 
niveau 

im
portant 

de 
com

pétences 
relationnelles, de com

pétences éducatives 
et techniques – que les parents n’ont pas 
forcém

ent -.

Je ne sais pas si on peut em
pêcher qu’il y ait 

de la projection sur votre cadre intim
e, de 

ce que vous êtes intim
em

ent et ce que vous 
êtes professionnellem

ent. 
J’ai idée que lorsque l’on se rend com

pte 
des projections qui se font, on peut peut-
être davantage adapter son discours vis-à-
vis des parents. 

D
ire « je

 
v
a

is 
o

ffrir 
u

n
 
c

a
d

re
 
c

h
a

le
u

re
u

x
 
e

t 

ré
a

ssu
ra

n
t » perm

et peut être d’éviter cette 
confusion qui consiste à dire « je

 
v
a

is 
fa

ire
 

a
v
e

c
 v

o
tre

 e
n

fa
n

t c
o

m
m

e
 je

 fa
is a

v
e

c
 m

e
s 

p
ro

p
re

s e
n

fa
n

ts ».

Faire vivre une tension 
entre le cadre fam

ilier et 
professionnel

Il faudrait pouvoir articuler ce dom
icile pour 

que l’environnem
ent dom

estique ne soit 
pas enferm

ant, m
ais soit véritablem

ent un 
outil supplém

entaire spécifique de l’accueil, 
du 

côté 
des 

com
pétences 

identifiables 
professionnelles et non pas du côté de la 
tâche dom

estique et m
aternelle.

Serge ESCOTS
Nous 

avons 
la 

m
êm

e 
chose 

avec 
les 

assistantes 
fam

iliales : 
la 

façon 
dont 

on 
pense la professionnalisation de l’assistante 
m

aternelle ou de l’assistante fam
iliale.

Est-ce 
qu’on 

la 
pense 

com
m

e 
une 

opposition 
entre 

« le
 

fa
m

ilia
l » 

et 
« la

 

p
ro

fe
ssio

n
n

a
lisa

tio
n

 » ou bien, est-ce que 
l’on pense la professionnalisation com

m
e 

intégrant le param
ètre fam

ilial ?

La question est là.
Si pour les assistantes fam

iliales nous allons 
vers ce que j’appelle « Super Nanny » cela 
ne tient pas com

pte de la réalité de la 
situation de vie concrète. 
C

’est-à-dire qu’il y a un conjoint, des enfants 
accueillants, et par conséquent, l’ensem

ble 
des relations qui se passent dans cet espace 
fam

ilial, 
sont 

concernées, 
im

pliquées, 
im

pactées par l’accueil et im
pactent aussi 

ce qu’il se passe pour l’enfant accueilli.

C
’est beaucoup plus im

portant pour les 
assistantes 

fam
iliales, 

m
ais 

pour 
autant, 

du côté du risque, c’est-à-dire en quoi 
ne 

pas 
prendre 

en 
com

pte 
dans 

la 
professionnalisation la dim

ension fam
iliale 

de l’assistante m
aternelle nuit à l’équilibre 

fam
ilial et aussi à la qualité de l’accueil.

C
e qui est im

plicitem
ent attendu chez les 

assistantes 
m

aternelles 
c’est 

aussi 
cette 

dim
ension fam

iliale.

Les com
pétences professionnelles peuvent 

être valorisées m
ais sans pour autant ne pas 

oublier de prendre en com
pte la dim

ension 
de 

l’accueil 
fam

ilial qui 
est 

le 
cadre 

m
êm

e de l’exercice de la profession. C
ela 

reviendrait à nier la réalité.

Il 
ne 

faudrait 
pas 

penser 
la 

profession-
nalisation 

dans 
une 

opposition 
entre 

« le fam
ilial » et la partie de « savoir faire 

technique ». 
M

ais il faut repenser la professionnalisation 
en intégrant cette dim

ension. 

L
ola Devolder

C
e 

n’est 
pas 

parce 
que 

le 
contexte 

fam
ilial et dom

estique a pour incidence de 
risquer de m

asquer la professionnalité des 
assistantes m

aternelles qu’il faudrait jeter le 
bébé avec l’eau du bain. 

Il ne s’agit pas de déduire du risque à 
ne 

pas 
pouvoir 

être 
vécu 

com
m

e 
une 

professionnelle 
pleine, 

du 
fait 

justem
ent 

de cette présence de la fam
ille dans un 

environnem
ent 

dom
estique, 

qu’il 
faut 

en conclure qu’il ne faut pas exercer au 
dom

icile. 

L’idée est au contraire de ne pas opposer 
l’entité environnem

ent fam
ilial, fam

ilier à 

l’entité professionnalisation. C
’est l’environ-

nem
ent fam

ilier qui fait la spécificité de 
votre accueil. 
Spécificité sentie de votre point de vue, et 
de celui des parents qui ont recours à ce 
m

ode d’accueil là. Il ne s’agit donc pas 
de l’exclure m

ais de la m
ettre au cœ

ur du 
processus de la professionnalisation et de 
penser cette articulation.

C
e qui n’est pas fait dans la loi, où l’on était 

dans une sorte de m
aternité professionnelle 

et du côté de la convention collective dans 
un vrai positionnem

ent professionnel.

Lors des entretiens à propos des M
AM

,
j’ai entendu dire des assistantes m

aternelles 
que « la

 lo
u

rd
e

u
r é

ta
it te

lle
 su

r m
o

n
 q

u
o

tid
ie

n
 

a
u

 
n

iv
e

a
u

 
d

e
 
l’o

rg
a

n
isa

tio
n

, 
le

s 
p

ro
b

lè
m

e
s 

d
e

 
re

c
o

n
n

a
issa

n
c

e
 

q
u

e
 

l’in
sta

lla
tio

n
 

d
a

n
s 

u
n

e
 

M
A

M
 

m
’a

 
p

e
rm

is 
d

e
 

c
la

rifie
r 

m
a

 

situ
a

tio
n

 
p

ro
fe

ssio
n

n
e

lle
. 

C
’é

ta
it 

c
la

ir 
p

o
u

r 

to
u

t 
le

 
m

o
n

d
e

, 
il 

n
’y

 
a

v
a

it 
p

lu
s 

d
’in

tru
sio

n
 

d
a

n
s m

o
n

 d
o

m
ic

ile
 ». 

Pour beaucoup, cela peut fonctionner.

D
’autres disaient « J

’a
i 

fa
it 

c
e

 
p

a
rc

o
u

rs-

là
 

e
t 

a
u

jo
u

rd
’h

u
i 

j’e
n

 
re

v
ie

n
s, 

p
a

rc
e

 
q

u
e

 

ju
ste

m
e

n
t 

c
e

 
q

u
e

 
je

 
tro

u
v
a

is 
d

a
n

s 
c

e
 

m
é

tie
r 

d
’a

ssista
n

te
 

m
a

te
rn

e
lle

, 
d

a
n

s 
la

 

p
ro

x
im

ité
 d

e
 la

 re
la

tio
n

 a
v
e

c
 l’e

n
fa

n
t, d

a
n

s 

l’in
d

iv
id

u
a

lisa
tio

n
 d

e
 la

 p
rise

 e
n

 c
h

a
rg

e
, e

n
 

M
A

M
 je

 l’a
i p

e
rd

u
e

. »

C
ela veut dire que l’accueil fam

ilier et 
fam

ilial fait partie pleinem
ent du m

étier et 
est à penser pleinem

ent dans le cadre de 
la professionnalisation, quand bien m

êm
e 

certains 
pourraient 

trouver 
de 

part 
leur 

trajectoire, de part leur configuration et leur 
dynam

ique fam
iliale, quelque chose d’un 

peu m
oins pesant du côté des M

AM
. 

L’un n’exclut pas l’autre.

M
ais croire qu’échapper au dom

estique et 
au fam

ilier serait une solution pour régler la 
problém

atique que j’ai essayé de m
ettre 

dans ces deux prem
ières parties serait une 

erreur. 

O
n se priverait du coup de l’outil accueil 

chez une assistante m
aternelle avec tout 

ce que cela apporte.

l’o
n

 
p

e
u

t 
ê

tre
 

a
ssista

n
te

 
m

a
te

rn
e

lle
 

sa
n

s 

ê
tre

 
m

ère », « O
n

 
a

 
d

e
 
l’a

ffe
c

tio
n

 
p

o
u

r 
le

s 

e
n

fa
n

ts a
c

c
u

e
illis e

t o
n

 a
im

e
 n

o
s e

n
fa

n
ts », 

«
 le

s 
so

in
s, 

ç
a

 
p

e
u

t 
s’a

p
p

re
n

d
re

 
v
ite

 
e

n
 

fo
rm

a
tio

n
. E

t p
u

is si o
n

 a
 d

e
s e

n
fa

n
ts g

ra
n

d
s, 

o
n

 a
 o

u
b

lié
 »

Elles disent aussi : « O
n

 
p

e
u

t 
n

e
 

p
a

s 
ê

tre
 

m
è

re
 m

a
is il fa

u
t a

b
so

lu
m

e
n

t a
v
o

ir l’in
stin

c
t 

m
a

te
rn

e
l », « Q

u
a

n
d

 o
n

 a
im

e
 le

s e
n

fa
n

ts, c
e

 

n
’e

st p
a

s c
o

m
p

liq
u

é
 »

C
ela ne prend pas tout à fait la m

êm
e 

porte d’entrée que celle des parents sur la 
question d’être m

ère. Néanm
oins, ce qui 

fait que l’on peut être assistante m
aternelle 

pour les uns et les autres est renvoyé à 
quelque chose du côté de l’expérience 
de la m

aternité individuelle, des qualités 
individuelles et non des com

pétences. 
D

onc sur quelque chose que l’on appelle 
des « savoirs être » et non pas des « savoirs 
faire ». 

L’environnem
ent 

dom
estique, 

le 
dom

estique, 
vient 

en 
quelque 

sorte 
poser l’assistante m

aternelle du côté du 
« sa

v
o

ir 
ê

tre » et em
pêcher peut-être les 

uns et les autres, et peut être elle-m
êm

e 
aussi, de penser du côté du « savoir faire 
professionnel ». Il y a là 

u
n

 
a

u
tre

 
e

n
je

u
 

v
é

rita
b

le
 p

o
u

r la
 p

ro
fe

s
s
io

n.

Je pense qu’il y a des savoirs faire à m
ettre 

en évidence.
Q

uand 
on 

dit 
« j’a

im
e

 
b

e
a

u
c

o
u

p
 

le
s 

e
n

fa
n

ts » on pourrait dire « je
 p

o
rte

 u
n

 in
té

rê
t 

to
u

t p
a

rtic
u

lie
r a

u
x
 e

n
fa

n
ts » .

Il ne faut pas confondre 
« aim

er les enfants » et 
« aim

er s’occuper d’enfant», 
voire plus précisém

ent « aim
er 

s’occuper des enfants des autres ».

C
’est im

portant parce qu’on a un problèm
e 

avec l’am
our car l’am

our n’a pas de prix. 
D

ans la façon dont on se positionne, dans 
la façon dont les parents se positionnent, ça 
rentre en ligne de com

pte. 
Q

uand on aim
e, on ne com

pte pas…

D
onc on a peut-être intérêt à ne pas s’en 

tenir à des « sa
v
o

irs 
ê

tre
 » m

ais de pouvoir 
parler de ces « savoirs faire professionnels » 
q

u
i s

o
n

t d
e

s
 c

o
m

p
é

te
n

c
e

s. 
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Je vais essayer de faire une synthèse des 
entretiens 

réalisés 
avec 

les 
assistantes 

m
aternelles 

et 
de 

faire 
apparaître 

ce 
que 

vous 
avez 

considéré 
com

m
e 

des 
conséquences im

m
édiates du fait d’exercer 

votre travail à votre dom
icile.

A
u dom

icile, plus de liberté…
 

m
ais plus de solitude

C
’est une notion qui revient dans tous les 

entretiens que j’ai faits avec les assistantes 
m

aternelles. 
C

’est 
égalem

ent 
la 

raison 
principale avancée pour décliner l’exercice 
au sein des crèches fam

iliales qui, si elles ont 
l’avantage d’éviter la chasse au contrat, 
ont 

l’inconvénient 
m

ajeur 
de 

priver 
les 

assistantes m
aternelles de leur vif sentim

ent 
de liberté en exerçant chez elle.

La conséquence directe de ce travail libre 
est la solitude. La solitude joue à plusieurs 
niveaux : sur la solitude de la professionnelle 
et dans le rapport au travail. Avoir des 
collègues 

perm
et 

le 
passage 

de 
relais 

quand un enfant pleure, quand on est 
fatigué. Et ce sont aussi les discussions avec 
les collègues qui perm

ettent de sortir le nez 
du guidon. Le travail d’équipe perm

et cela : 
le relais et la prise de recul.

C
ertaines 

trouvent 
une 

solution 
à 

cette 
solitude dans le systèm

e de M
AM

. La M
AM

 
perm

et le travail en équipe, perm
et aussi 

d’élaborer 
une 

réflexion 
sur 

son 
propre 

travail, perm
et de sortir de cette solitude de 

la pratique quotidienne et d’aller confronter 
sa pratique au regard des autres,  d’essayer 
de trouver un peu de réflexivité là-dedans.

U
ne relation non m

édiatisée 
avec les em

ployeurs

Les assistantes m
aternelles parlent fréquem

-
m

ent de la difficulté de la relation duelle 

3EM
E PARTIE : 

AC
C

UEILLIR UN ENFANT C
HEZ SO

I, LES 
INC

ID
ENC

ES Q
UO

TID
IENNES.

avec les parents em
ployeurs, précisém

ent 
parce qu’elle se passe dans un cadre qui 
n’est pas neutre.
D

ans une contractualisation gré à gré, les 
choses ne sont pas forcém

ent si sim
ples 

à gérer au quotidien. C
’est d’autant plus 

difficile qu’on est dans la co-construction 
d’un cadre, dans le partenariat, dans la 
collaboration pleine sur les objectifs et le 
cadre d’accueil. Et en m

êm
e tem

ps il y 
a quand m

êm
e une relation em

ployeur-
em

ployé, donc quelque chose de l’ordre de 
la hiérarchie qui s’installe. La rém

unération 
entre directem

ent dans cette dim
ension-là.

Le travail au dom
icile est 

invisible

Puis il y a aussi la reconnaissance partielle 
du travail. Pour les parents, l’exercice au 
dom

icile peut nuire à la lisibilité de l’activité 
professionnelle, « le don de soi n’a pas de 
prix ».
C

’est la m
êm

e chose avec votre propre 
fam

ille : puisque vous êtes à la m
aison, vous 

êtes censées être disponibles. « O
K »

Les assistantes m
aternelles parlent beau-

coup de leur conjoint qui ne reconnaît 
pas forcém

ent pleinem
ent cette activité 

com
m

e un m
étier m

ais qui le voit un peu 
com

m
e un « p

a
sse

-te
m

p
s » du fait que cela 

se passe dans cet environnem
ent qui est 

tout à fait fam
ilier.

U
n h

abitat déterm
inant

L’im
pact 

de 
ses 

choix 
d’habitation 

est 
im

portant sur le professionnel.
Selon le quartier où l’on habite on pourra 
avoir plus ou m

oins de contrats.

La taille de votre logem
ent aura aussi une 

incidence sur le nom
bre de contrats que 

vous allez pouvoir signer (notam
m

ent sur la 
m

ise à disposition de pièces).

Et sachant que vous êtes rém
unérées à la 

tâche, c’est-à-dire en fonction du nom
bre 

d’enfants que vous pouvez accueillir, votre 
habitat à une im

plication directe avec votre 
salaire et la proportion de votre activité 
professionnelle.

D
euxièm

e incidence sur les contrats : les 
critères de choix des parents em

ployeurs, 
c’est-à-dire 

la 
petite 

socialisation 
chez 

l’assistante m
aternelle par l’accueil d’autres 

enfants (m
ais pas trop quand m

êm
e). 

C
ar, en tant que parent, je souhaite que 

lorsque m
on enfant pleure il soit pris dans 

les bras de suite ! C
’est bien d’avoir d’autres 

enfants car cela fait des petits copains pour 
jouer, m

ais il ne s’agirait pas qu’ils dorm
ent 

dans la m
êm

e cham
bre…

 S’il doit être 
réveillé par les copains, autant le m

ettre à 
la crèche ! 

Il y a une vraie incidence aussi du côté des 
parents sur la façon dont ils perçoivent votre 
dom

icile, incidences  sur la configuration du 
dom

icile et son am
énagem

ent.

Q
uand son espace privée 

devient public

L’exercice 
de 

votre 
profession 

dans 
ce 

contexte fam
ilial fait que le privé devient 

public. 
« O

n
 e

st sc
ru

té
 p

a
r la

 P
M

I e
t p

a
r le

s p
a

re
n

ts, 

ils 
n

o
u

s 
re

g
a

rd
e

n
t 

so
u

s 
to

u
te

s 
le

s 
c

o
u

tu
re

s, 

m
o

i, m
a

 fa
m

ille
 e

t m
a

 m
a

iso
n

 ». 

Il peut y avoir un vrai 
sentim

ent d’intrusion 
par la PM

I ou par les parents. 

L’habitat, espace tantôt privé, tantôt public, 
est précisém

ent observé. L’agrém
ent don-

nant 
priorité 

aux 
logem

ents 
répondant 

à certains critères.

Un parent em
ployeur, une m

ère qui a vu 
une dizaine d’assistantes m

aternelles avant 
de se décider. Je lui ai dem

andé ce qui 
avait opéré com

m
e critères. 

Le logem
ent, l’am

énagem
ent du logem

ent, 
la surface du logem

ent, cham
bre spécifique 

pour l’enfant…
 étaient des élém

ents très 
im

portants pour elle. La configuration du 
dom

icile com
ptait aussi. 

Elle 
m

’a 
dit 

que 
la 

prem
ière 

assistante 
m

aternelle rencontrée avait décoré son 
intérieur com

m
e sa propre m

ère …
 et cela 

a été rédhibitoire.
Pour 

une 
autre 

m
ère, 

chez 
l’assistante 

m
aternelle c’était trop rangé. Elle s’est dit 

que son enfant ne pourrait jam
ais rien faire 

dans cet environnem
ent. Elle a pensé que 

l’assistante m
aternelle était trop m

aniaque.

D
onc on est bien dans le « n

i 
tro

p
-n

i 
tro

p
 

p
e

u
 ». Ni trop rangé, ni trop bordélique. Et 

l’on voit bien com
m

ent votre environnem
ent 

vient faire critère.

La question qui se pose est : com
m

ent faire 
pour justem

ent trouver, m
oyens, subterfuges, 

outils pour a
m

é
n

a
g

e
r 

le
s
 
e

s
p

a
c

e
s de sorte 

que l’on ré
d

u
is

e
 
le

s
 
in

tru
s
io

n
s ou du m

oins 
que l’accueil de « l’autre », c’est-à-dire du 
parent chez m

oi, ne soit pas vécu com
m

e 
une intrusion com

m
e une petite ou grande 

violence. C
om

m
ent am

énager les espaces 
pour cela ?

Une 
assistante 

m
aternelle 

m
e 

disait : 
« c

h
a

q
u

e
 

m
a

tin
, 

a
v
a

n
t 

q
u

e
 

le
s 

e
n

fa
n

ts 

n
’a

rriv
e

n
t, 

je
 
ré

o
rg

a
n

ise
 
l’a

g
e

n
c

e
m

e
n

t 
d

e
 

m
o

n
 

sa
lo

n
. 

D
u

 
c

o
u

p
, 

c
e

c
i 

d
e

v
ie

n
t 

m
o

n
 

e
sp

a
c

e
 

p
ro

fe
ssio

n
n

e
l 

p
u

isq
u

e
 

c
e

c
i 

n
’e

st 

p
lu

s le
 m

ê
m

e
 e

sp
a

c
e

. E
t q

u
a

n
d

 le
s e

n
fa

n
ts 

p
a

rte
n

t, 
je

 
re

c
o

n
fig

u
re

 
m

o
n

 
in

té
rie

u
r. 

C
e

la
 

sig
n

ifie
 
a

u
ssi 

p
o

u
r 

m
a

 
fa

m
ille

 
q

u
e

 
le

 
tra

v
a

il 

e
st 

te
rm

in
é

 
e

t 
q

u
e

 
je

 
su

is 
d

isp
o

n
ib

le
 
p

o
u

r 

e
u

x
 ».

D
’autres m

’ont dit avoir am
énagé leur pièce 

de vie en pièce d’accueil pour les enfants. 
Et c’est l’inverse, lorsque leurs am

is viennent 
le w

eek-end, ils sortent la table pour pouvoir 
les recevoir. M

ais le reste du tem
ps, la pièce 

de vie est sacrifiée pour que ce soit une 
pièce de vie pour les enfants.

D
’autres m

’ont dit aussi que lors de la 
construction de la m

aison ils ont pensé avoir 
un espace dédié pour les enfants. 
D

e fait, chaque jour, l’assistante m
aternelle 

m
’a dit : «

 je
 v

a
is d

a
n

s c
e

t e
n

d
ro

it d
é

d
ié

 e
t 

c
’e

st c
o

m
m

e
 a

lle
r a

u
 tra

v
a

il ». 
O

n voit com
m

ent il y a une négociation de 
ces espaces.

L’interpénétration de ces espaces nécessite 
que l’on se pose ce type de question et 
que l’on voit com

m
ent, en fonction de ces 

configurations 
fam

iliales, 
en 

fonction 
de 
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l’âge de ses propres enfants, en fonction 
des besoins de ses propres enfants, de son 
conjoint ou conjointe…

 vous allez penser 
cette question-là précisém

ent.

L’intrusion, une douce 
violence

C
ela ram

ène à la question de l’intrusion que 
vous dites se situer à différents niveaux.

Le débordem
ent des horaires est la question 

qui 
occupe 

beaucoup 
Il 

faudrait 
que 

lorsque les parents indiquent qu’ils viendront 
à 18h, ils viennent effectivem

ent à 18 heures. 
C

e 
n’est 

pas 
parce 

que 
l’assistante 

m
aternelle se trouve chez elle qu’elle peut 

se perm
ettre d’attendre leur arrivée jusqu’à 

19 heures.

M
ais 

il 
y 

a 
aussi 

là 
un 

petit 
paradoxe 

avec l’idée selon laquelle on est dans la 
com

m
unication avec les parents. O

n se 
trouve dans la co-construction avec les 
parents et cela prend du tem

ps. M
ais est-ce 

du tem
ps d’accueil ou non ?

Il y a quelque chose à penser et peut-être à 
négocier ?

Il y a dans les intrusions aussi le jugem
ent 

par rapport au m
ode de vie de l’assistante 

m
aternelle, 

par 
rapport 

aux 
règles 

éducatives. 
Je pense à l’exem

ple du parent qui ouvre le 
placard pour se servir un verre d’eau et qui 
s’écrit « a

h
 
m

a
is 

v
o

s 
e

n
fa

n
ts 

m
a

n
g

e
n

t 
c

e
s 

c
o

c
h

o
n

n
e

rie
s-là

 ?
 » en voyant le paquet de 

gâteaux qu’il y a dans le placard.

C
ela, ça énerve. Et com

m
e cela énerve, 

cela em
pêche d’être véritablem

ent dans 
l’accueil après.
C

’est 
dur 

d’être 
en 

em
pathie 

avec 
quelqu’un 

qui 
nous 

énerve, 
voire 

avec 
quelqu’un qui nous a violentés.

O
n voit bien la nécessité de venir traiter, 

ou plutôt m
ettre au travail, cette question 

pour perm
ettre l’accueil. Le cas échéant 

cela vient m
ettre à m

al la construction et la 
relation que je peux avoir avec ces parents, 
et par ricochet avec cet enfant que je dois 
accueillir.

Autre idée sur la question de l’intrusion c’est 
le fait de travailler sous le regard des siens. 
C

e n’est pas une idée facile. C
’est quelque 

chose dont on parle peu. J’ai bien vu, lors 
des entretiens qu’il y avait un étonnem

ent 
par rapport à cette question. 
Est-ce 

qu’on 
s’occupe 

des 
enfants 

de 
la m

êm
e façon quand son enfant nous 

regarde ? C
’est sans doute pour m

oi une 
nouvelle piste à creuser.

Le paradoxe de la 
disponibilité

La vraie question qui se pose quand on est 
assistante m

aternelle et que l’on travaille 
au dom

icile est le paradoxe qu’il y a entre 
« c

h
o

isir d
e

 n
e

 p
a

s c
h

o
isir e

n
tre

 v
ie

 fa
m

ilia
le

 

e
t v

ie
 p

ro
fe

ssio
n

n
e

lle ». Au fond, si vous avez 
choisi ce m

étier c’est pour ne pas avoir à 
choisir entre les deux. 

C
e n’est pas au travail 

ou à la m
aison, 

c’est les deux.

Et en m
êm

e tem
ps, c’est bien un paradoxe 

car vous devez être disponible pour les 
enfants accueillis car c’est votre m

étier, et 
vous devez aussi être disponible pour vos 
enfants puisque ça, c’est votre m

otivation.

La 
m

otivation 
principale 

affichée 
par 

les 
assistantes 

m
aternelles 

est 
d’être 

«
 d

isp
o

n
ib

le
 a

u
x
 sie

n
s ». Et en m

êm
e tem

ps, 
une disponibilité entam

ée du fait qu’il faut 
quand 

m
êm

e 
être 

disponible 
pour 

cet 
accueil. 

O
n a là, d’un point de vue sém

antique, 
une sorte d’oxym

ore : «
 fe

m
m

e
 a

u
 fo

y
e

r q
u

i 

tra
v
a

ille
 a

u
-d

e
là

 d
e

 so
n

 fo
y
e

r ». Une fem
m

e 
au foyer travaille, bien entendu.

M
ais 

là, 
on 

a 
une 

configuration 
toute 

particulière : l’assistante m
aternelle a choisi 

de s’occuper de ses enfants, en m
êm

e 
tem

ps que de travailler, et dans un m
êm

e 
espace-tem

ps. C
ela est très spécifique au 

m
étier 

d’assistante 
m

aternelle 
qui 

n’est 
pas seulem

ent une fem
m

e qui travaille au 
dom

icile. C
’est une professionnelle qui a 

choisi l’extérieur dans l’intérieur. 
Le nœ

ud borrom
éen. 

Le « dedans-dedans ».

Je suis très surprise car j’ai regardé les intitulés 
des form

ations des assistantes m
aternelles 

et  je suis sûre que cette intrication-là est 
traitée m

ais elle ne fait pas l’objet d’une 
thém

atique spécifique. 

Sur les 120 heures de form
ation, la question 

de « c
o

m
m

e
n

t 
je

 
m

e
 

re
n

d
s 

d
isp

o
n

ib
le

 
à

 

l’a
u

tre
 a

lo
rs q

u
e

 le
 c

o
n

te
x
te

 d
a

n
s le

q
u

e
l je

 

su
is e

t le
 d

é
sir q

u
e

 j’a
i d

’ê
tre

 là
 c

’e
st d

’ê
tre

 

a
u

ssi d
isp

o
n

ib
le

 a
u

x
 m

ie
n

s », ceci n’est pas 
l’angle par lequel on attrape le travail. 

Pour m
oi, à ce stade de l’étude du travail 

des assistantes m
aternelles, c’est le nœ

ud 
du problèm

e. Pour m
oi, la pelote est là. 

O
n peut com

m
encer à tirer des fils et 

travailler à partir de tout cela, on peut 
com

m
encer à dénouer. C

’est difficile de 
dénouer lorsque l’on n’a pas trouvé la 
pelote.

Et sur cette question de la disponibilité, se 
greffe la question de la rivalité entre les 
enfants accueillis et ses propres enfants. 
Je 

devrais 
être 

plus 
précise : 

dans 
les 

entretiens 
que 

j’ai 
m

enés 
auprès 

des 
assistantes m

aternelles je n’ai pas entendu 
la form

ulation du côté de la rivalité. 
J’ai entendu parler d’équité, m

ais je n’ai 
pas entendu parler de rivalité. 
D

es 
assistantes 

m
aternelles 

m
’ont 

dit : 
« c

e
 q

u
i e

st c
o

m
p

liq
u

é
 c

’e
st q

u
e

 p
a

rc
e

 q
u

e
 

je
 
m

e
 
re

n
d

s 
d

isp
o

n
ib

le
 
à

 
l’e

n
fa

n
t 

a
c

c
u

e
illi, 

j’a
i 

p
a

rfo
is 

l’im
p

re
ssio

n
 

d
e

 
d

é
la

isse
r 

m
o

n
 

e
n

fa
n

t. 
E
t 

d
’a

ille
u

rs, 
c

’e
st 

to
u

jo
u

rs 
le

 
m

ie
n

 

q
u

e
 

je
 

fa
is 

a
tte

n
d

re
 

q
u

a
n

d
 

le
s 

e
n

fa
n

ts 

p
le

u
re

n
t ». « Q

u
a

n
d

 le
s e

n
fa

n
ts se

 d
isp

u
te

n
t 

p
o

u
r u

n
 jo

u
e

t, c
’e

st to
u

jo
u

rs a
u

 m
ie

n
 à

 q
u

i je
 

d
e

m
a

n
d

e
 d

e
 lâ

c
h

e
r…

 »

La 
question 

de 
la 

rivalité 
«
 e

st-c
e

 
q

u
e

 

m
o

n
 
e

n
fa

n
t 

e
st 

b
ie

n
 
a

ssu
ré

 
d

a
n

s 
sa

 
p

la
c

e
 

d
’e

n
fa

n
t » 

bizarrem
ent 

sur 
les 

ouvrages 
des 

assistantes 
m

aternelles 
nous 

avons 
beaucoup 

de 
choses 

écrites 
là-dessus. 

M
ais, dans les entretiens, je n’ai pas senti 

cette confusion des rôles qui pourrait créer 
de la rivalité.

En 
revanche, 

cette 
crainte 

de 
cette 

confusion des rôles je l’ai beaucoup perçue 
du 

côté 
des 

parents. 
« S

i 
m

o
n

 
e

n
fa

n
t 

s’a
tta

c
h

e
 
à

 
l’a

ssista
n

te
 
m

a
te

rn
e

lle
, 

il 
v
a

 
se

 

d
é

ta
c

h
e

r 
d

e
 
m

o
i. 

D
o

n
c

 
je

 
n

’a
im

e
ra

is 
p

a
s 

q
u

’il 
s’a

tta
c

h
e

 
à

 
e

lle
, 

e
t 

e
n

 
m

ê
m

e
 
te

m
p

s 

j’a
im

e
ra

is 
q

u
’e

lle
 

s’a
tta

c
h

e
 

à
 

lu
i 

c
a

r 
j’a

i 

l’im
p

re
ssio

n
 q

u
e

 c
’e

st a
v
e

c
 c

e
la

 q
u

’e
lle

 v
a

 

p
o

u
v
o

ir ê
tre

 e
n

 b
o

n
n

e
s re

la
tio

n
s a

v
e

c
 lu

i, q
u

e
 

s’il n
’y

 a
 p

a
s d

e
 re

la
tio

n
s d

’a
tta

c
h

e
m

e
n

t, la
 

re
la

tio
n

 n
e

 se
ra

 p
a

s b
o

n
n

e ». 
« J

’a
im

e
ra

is 
q

u
e

 
c

e
s 

d
e

u
x
-là

 
s’a

tta
c

h
e

n
t 

m
a

is, 
e

n
 

m
ê

m
e

 
te

m
p

s, 
j’a

i 
p

e
u

r 
q

u
e

 
s’ils 

s’a
tta

c
h

e
n

t, c
e

la
 m

e
 d

é
ta

c
h

e
…

 » 
C

ela, je l’ai plutôt entendu du côté de la 
crainte des parents. Je parle de la crainte 
car personne n’en a parlé sur l’accueil lui-
m

êm
e

. Et au m
ilieu, vivent les enfants 

des assistantes m
aternelles…

D
ernier 

point 
que 

je 
voulais 

aborder : 
celui 

de 
l’accaparem

ent 
de 

l’espace 
dom

estique et de l’envahissem
ent de la vie 

fam
iliale. 

Voici un très drôle tém
oignage d’un enfant 

d’assistante m
aternelle qui a été publié 

dans la revue Spirale, excellente revue qui 
m

érite d’être diffusée
1. 

Voici quelques extraits :

«
 T

a
 m

è
re

 e
st a

ssista
n

te
 m

a
te

rn
e

lle
 ?

W
a

o
u

h
, 

g
é

n
ia

l, 
tu

 
d

o
is 

te
 
ré

g
a

le
r 

a
v
e

c
 
le

s 

p
e

tits ! »

« Si vous êtes l’aîné de la fam
ille, vous 

n’aurez aucune difficulté à vous im
aginer 

une affreuse m
alédiction qui aurait frappé 

vos petits frères et sœ
urs pour les enferm

er 
irrém

édiablem
ent dans la petite enfance. 

Et 
vos 

relations 
fraternelles 

en 
seraient 

pour le m
oins perturbées, vouées à une 

com
m

unication étrange et rythm
ée par des 

borborygm
es obscurs ou des hurlem

ents 
stridents à  longueur de journée. 

Adieu vacances scolaires adorées. Adieu 
grasse 

m
atinée 

bien 
m

éritée. 
Adieu 

révisions 
d’exam

en 
en 

plein 
après-m

idi. 
Votre 

vie 
dépendra 

de 
ces 

tout 
petits 

êtres dont le volum
e sonore et les m

ultiples 
attentions qu’ils suscitent grignoteront tout 
votre espace. Il ne sera plus la peine de 
program

m
er 

votre 
réveil 

à 
la 

prem
ière 

heure, les bébés se chargeront avec plaisir 
et avec une ponctualité surprenante de 
vous réveiller et avec une douceur et une 
délicatesse dont eux seuls ont le secret. 

1 « C
e

tte
 

a
u

tre
 

p
la

n
è

te » Tém
oignage in Spirale n 69, 

A
s
s
is

ta
n

t(e
) 

m
a

te
rn

e
l(le

), 
u

n
 

m
é

tie
r 

à
 

p
a

rt 
e

n
tiè

re, 
C

oordonné par Patricia D
enat, Eres, m

ars 2014.
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En ce qui concerne le petit-déjeuner, vous 
n’aurez jam

ais eu autant d’anim
ation  à des 

heures aussi m
atinales. 

Les parents de ces petits défileront un à 
un, vous regardant m

anger, en pyjam
a, 

échevelé, 
et 

s’attardant 
parfois 

en 
discutant et en riant à la voix de leur cher 
petit enfant.

Et si les bébés n’ont pas pris soin de vous 
réveiller suffisam

m
ent alors les parents eux, 

s’en chargeront.

Si 
vous 

voulez 
éviter 

ces 
anim

ations 
m

atinales, ne vous im
aginez pas pouvoir 

échapper à tout ce genre de joli m
onde 

en vous glissant hors de leurs horaires. Q
u’ils 

soient en avance ou en retard, ils sauront 
toujours vous surprendre et rendre votre 
m

om
ent de solitude bien différent de ce 

qu’il aurait dû être.

C
ertains ne prendront pas la peine de 

frapper à la porte pour conserver un petit 
effet 

de 
surprise 

très 
appréciable 

pour 
dém

arrer la journée. Ne vous baladez plus 
en petite tenue où vous risquez d’avoir 
de fâcheuses m

ésaventures. Lorsque les 
parents quittent enfin votre dom

icile ce 
sont les  enfants qui prennent le relais. Votre 
journée sera alors sim

ilaire au parcours du 
com

battant. 
G

are à ceux qui n’apprécient pas le sport. 
Si vous vous levez la tête enfarinée, vous 
risquez de le regretter. Votre regard doit 
être assez vif et aiguisé dès les prem

ières 
heures du jour. 
Évitez les pièges et autres légos en tout 
genre qui jonchent le sol, slalom

ez entre 
les petits qui courent partout, n’entrez pas 
dans la salle de bain qui est devenue une 
zone 

sinistrée 
après 

un 
bom

bardem
ent 

de couches pleines, en un m
ot : adaptez-

vous ! 

Après 
cette 

prem
ière 

pénible 
épreuve, 

vous voilà partie pour vivre votre journée, 
collégien, étudiant, lycéen, peu im

porte. 
Les révisions deviennent un com

bat épique 
entre ces extraterrestres bruyants et vous. 

Une fois rentré de votre longue journée, vous 
pensez avoir la paix, m

anger un petit encas 
devant votre ém

ission préférée, et faire vos 
devoirs dans le calm

e. 

D
étrom

pez-vous ! 
L’épreuve 

qui 
vous 

attend 
est 

l’une 
des 

plus 
ardues. 

Vous 
devez 

connaître 
l’em

ploi 
du 

tem
ps 

de 
votre m

am
an assistante m

aternelle sur le 
bout des doigts et faire preuve d’un sens 
de l’organisation sans faille. Si lorsque vous 
entrez ils font la sieste, vous n’avez plus 
accès 

à 
vos 

affaires, 
condam

nés 
dans 

cette pièce qui en quelque sorte, votre 
cham

bre, m
ais surtout un lieu à présent 

rem
pli de cris, de bave et de doudous, m

ais 
aussi de délicieuses odeurs de pipis et autre 
senteurs naturelles.

En début de journée, vous devez donc 
préparer 

toutes 
les 

affaires 
dont 

vous 
pouvez avoir besoin pour réviser ou pour 
sortir le soir. En définitive, vous dém

énagez 
une fois par jour. Vous vous installez à votre 
bureau de fortune, la table du salon ou de 
la salle à m

anger, et vous tentez de vaquer 
à vos occupations.

M
ais pour un tem

ps seulem
ent…

 car la 
sieste de ces boules roses n’est pas éternelle 
et viendra le m

om
ent où vous devrez être 

efficace, rapide et organisé.
Au prem

ier retentissem
ent de hurlem

ent, 
ils arrivent. Vite, prenez vos affaires sans 
rien oublier, sans rien laisser tom

ber car 
vous risquez de le retrouver m

âchouillé, 
déchiqueté,  inondé de bave …

 ce qui est 
dom

m
age pour votre sm

artphone. Vous 
voilà donc encore en plein dém

énagem
ent 

une seconde fois pour vous retrouver dans 
votre cham

bre. Si vous rentrez chez vous 
avant l’heure de la sieste, vous changez trois 
fois d’endroit : cham

bre, séjour, cham
bre.

Lorsqu’enfin vous avez passé le cap des 
départs, vous pourrez enfin retrouver vos 
repères et vous sentir chez vous. Installez-
vous confortablem

ent autour de la table 
avec un bon repas avec votre fam

ille et 
de quoi entendez-vous parler ? des bébés 
bien sûr !

Parce qu’une assistante m
aternelle, sachez-

le, elle ne déconnecte jam
ais avec son 

travail ! et elle ne jure que par les enfants…
 

Vous apprendrez alors que vos étranges 
petits envahisseurs ont fait des sentim

ents 
et des ém

otions très développés, voire une 
personnalité m

êm
e.

Ah bon ? M
ais m

oi je croyais que cela se 
lim

itait à un tube digestif et à des cordes 

vocales surentraînées. Les bébés ont bien 
plus de problèm

es qu’on ne pourrait le 
penser !

Un quotidien fait d’efforts, d’apprentissages, 
des parents avec qui ils doivent com

pter, un 
passé, un futur…

 Etre enfant d’assistante 
m

aternelle c’est aussi ça.
Prendre conscience de l’univers de la petite 
enfance, de toutes les problém

atiques qui 
s’y rattachent, et s’en trouver sensibiliser un 
peu m

algré nous. 
O

n m
’a parlé depuis de Piaget, de sa 

théorie des stades de développem
ent, de 

sa réflexion sur le caractère acquis ou inné 
de l’intelligence, et je suis allée aux devants 
des enseignem

ents sur la com
plexité de 

l’hum
ain, de sa prim

e enfance à l’âge 
adulte et de tout ce qui peut l’affecter. »…

.

C
ette jeune fille a finalem

ent fini sur les 
bancs de la fac à se form

er à la psychologie 
du développem

ent de l’enfant. D
onc elle a 

bien travaillé ses exam
ens m

algré tout !

Le dernier m
ot pour les enfants eux-m

êm
es

Je vous l’ai dit, je n’ai pas réussi, à cette 
étape, 

à 
faire 

suffisam
m

ent 
d’entretiens  

avec les enfants d’assistantes m
aternelles.

Beaucoup 
d’entre 

elles 
m

’ont 
dit 

avoir 
des 

enfants 
géniaux, 

qui 
s’adaptaient, 

s’intéressaient, étaient très conciliants. Et du 
coup, com

m
e leurs enfants sont form

idables 
elles n’ont peut être pas été jusqu’à leur faire 
passer 

les 
questionnaires 

qui 
m

’auraient 
perm

is d’avoir davantage de m
atière pour 

en parler aujourd’hui ! M
ais cela peut faire 

l’objet en soi d’une nouvelle enquête, et 
vous pouvez m

e donner de la m
atière.

C
e que j’ai pu lire, et ce qu’il est ressorti 

du seul et grand tém
oignage que j’ai eu, 

c’est que l’intérêt pour l’accueil, c’est-à-
dire l’ouverture à l’autre, se transm

et. C
ela 

ne se transm
et pas génétiquem

ent, m
ais 

par l’expérience. Voir sa m
ère accueillir 

des enfants, négocier les relations avec 
les parents, accueillir l’autre différent, cela 
donne des aptitudes à l’accueil de l’autre. 

L’autre chose c’est aussi l’acquisition de 
com

pétence dans le travail du 
c

a
re

* et 
l’éducatif. O

n voit un certain nom
bre de 

cas où des enfants d’assistantes m
aternelles 

finalem
ent entrent dans le travail social.

C
ela 

ne 
vaccine 

pas 
dans 

le 
m

auvais 
sens 

du 
term

e 
m

ais 
au 

contraire 
cela 

peut apporter de l’em
pathie, de *C

are 
« le

 p
re

n
d

re
 so

in » désigne un riche ensem
ble 

de sens alliant attention, soin, responsabilité, 
prévenance, entraide et plus l’ouverture sur 
l’autre. 

Le 
grand 

enfant 
que 

j’ai 
interview

é 
et 

qui aujourd’hui est psychologue m
’a dit 

que 
son 

orientation 
professionnelle 

est 
com

plètem
ent déterm

inée par l’expérience 
d’enfant 

d’assistante 
m

aternelle 
qu’il 

a 
vécu. C

ela lui a donné le goût de l’autre.

Et puis il dit, qu’enfant, la situation profes-
sionnelle 

de 
sa 

m
ère 

a 
com

plètem
ent 

dynam
isé sa propre fam

ille. Lorsqu’il avait 
11 ans, sa m

ère lui a dem
andé s’il serait 

d’accord pour qu’ils accueillent un enfant 
dans le cadre d’un accueil fam

ilial. Il lui a 
répondu non. 
Lorsqu’elle lui a dem

andé « E
t 

a
ssista

n
te

 

m
a

te
rn

e
lle

 a
lo

rs ?
 » Il a répondu positivem

ent 
car il ne pouvait pas refuser deux fois. À son 
étonnem

ent, ça a donné vie à sa fam
ille.

Alors que chacun faisait des choses dans 
son coin, tout à coup, la fam

ille vivait 



Journée de form
a�on organisée par l’U

D
A

A
FA

M
 44 - N

antes 11 octobre 2014

28

Q
u

an
d l’espace fam

ilial et l’espace profession
n

el se m
êlen

t, s’en
 m

êlen
t, san

s s’em
m

êler

29

Propriété intellectuelle de l’U
D

A
A

FA
M

 44 - reprodc�on interdite

quelque chose ensem
ble. Il dit aussi que 

cela lui a perm
is- lui qui était très collé à 

sa m
ère - de se sortir du cocon. C

ela a fait 
ouverture dans sa relation avec sa m

ère. 
Il précise aussi que, com

m
e sa m

ère n’était 
plus disponible pour l’am

ener à l’école, 
c’est son père qui a pris le relais. Il s’est ainsi 
retrouvé pour la prem

ière fois de sa vie à 
avoir des vrais m

om
ents avec son père.

Q
uand à regarder sa m

ère travailler, il dit 
aim

er 
voir 

qu’elle 
aim

ait 
s’occuper 

des 
enfants. Il précise aussi qu’il a beaucoup 
aim

é voir sa m
ère en situation de fem

m
e 

au 
travail, 

dans 
un 

personnage 
social :

«
 je

 
p

e
n

sa
is 

q
u

e
 
m

a
 
m

è
re

 
é

ta
it 

trè
s 

fra
g

ile
, 

e
ffa

c
é

e
, 

e
n

 
re

tra
it, 

e
t 

je
 
l’a

i 
v
u

e
 
n

é
g

o
c

ie
r, 

p
ie

d
 
à

 
p

ie
d

, 
a

v
e

c
 
d

e
s 

p
a

re
n

ts, 
p

o
u

r 
q

u
’ils 

a
rriv

e
n

t 
à

 
l’h

e
u

re
, 

p
o

u
r 

q
u

’ils 
v
ie

n
n

e
n

t 

c
h

e
rc

h
e

r 
le

u
rs 

e
n

fa
n

ts 
à

 
l’h

e
u

re
, 

p
o

u
r 

q
u

’ils 
la

 
p

a
ie

n
t…

 
e

t 
a

u
ssi 

d
a

n
s 

d
e

s 
c

h
o

se
s 

p
o

sitiv
e

s, 
e

t 
c

e
la

, 
a

d
o

le
sc

e
n

t, 
j’a

i 
tro

u
v
é

 

c
e

la
 

c
h

o
u

e
tte

 ! 
D

e
 

sa
v
o

ir 
q

u
e

 
m

a
 

m
è

re
 

é
ta

it 
su

p
e

r-c
o

m
p

é
te

n
te

 
c

’é
ta

it 
c

h
o

u
e

tte
 

d
’a

v
o

ir c
e

 re
g

a
rd

-là
 su

r m
a

 m
è

re ».

C
o

n
c

lu
re

 p
a

r la
 n

o
tio

n
 d

e
 p

a
rta

g
e

Laissons ce joli tém
oignage conclure. 

Je 
finirai 

sim
plem

ent 
par 

rappeler 
que 

partager 
c’est 

«
 d

iv
ise

r 
e

n
 

p
a

rts », 
m

ais 
partager 

c’est 
aussi 

«
 p

re
n

d
re

 
p

a
rt 

à
 », 

s’associer, partager un m
om

ent. 
Partager un gâteau, c’est l’avoir en partage 
m

ais aussi en perdre une part.

Les deux sens sont toujours dans le partage 
d’un lieu, d’une personne. Et on voit bien 
qu’il y a une articulation selon les projets, les 
m

om
ents, les configurations fam

iliales, vos 
configurations fam

iliales, celles de l’enfant 
accueilli, les dispositions des uns et des 
autres…

O
n va jongler dans ce « p

a
rta

g
e

r » 
où 

les 
deux 

sens 
sont 

toujours 
dans 

la 
question du partage.

M
ais 

en 
fonction 

des 
configurations 

on 
va pouvoir nuancer, colorer d’un côté ou 
de l’autre en fonction du m

om
ent. C

ette 
coloration 

vaut 
la 

peine 
d’être 

pensée 
tout le tem

ps. Et de se saisir des espaces 
de réflexion collectifs. C

e double sens de 
partage ne sera jam

ais résolu. 
C

’est 
cela 

qui 
fait 

que 
ce 

m
étier 

est 
passionnant et c’est cela qui fait qu’on peut 
le faire toute une vie sans jam

ais s’ennuyer, si 
on se donne des points de repère à penser.

D
iscussion

M
adame P

etitgas
Je 

voudrais 
que 

l’on 
revienne 

sur 
le 

thèm
e de la journée qui est «

 l’e
sp

a
c

e
 

fa
m

ilia
l 

e
t 

l’e
sp

a
c

e
 

p
ro

fe
ssio

n
n

e
l 

q
u

i se
 m

ê
le

n
t, s’e

n
 m

ê
le

n
t, sa

n
s s’e

m
m

ê
le

r ». 
D

ans votre étude et votre échantillonnage 
des travailleurs sociaux et parents, avez-
vous pu m

esurer la reconnaissance ou le 
vécu des parents ou de la PM

I vis-à-vis 
de l’investissem

ent de la fam
ille en co-

éducation ? C
’est ce que nous voulions 

faire ressortir aujourd’hui. 

L’accueil fam
ilial est l’accueil fam

ilial. O
n 

nous dit «
 v

o
u

s 
ê

te
s 

p
ro

fe
ssio

n
n

e
lle

s 
e

t 
o

n
 

v
e

u
t u

n
 p

e
u

 c
lo

iso
n

n
e

r » m
ais j’ai tendance 

à penser que, lorsque m
on m

ari est à la 
m

aison, 
et 

lorsque 
m

es 
enfants 

étaient 
à la m

aison, ils avaient une part de co-
éducation avec l’enfant accueilli, m

êm
e si 

c’était sous m
on regard. 

Je vois là-dedans le petit enfant qui va 
aller 

jardiner 
au 

fond 
du 

jardin 
plutôt 

avec 
le 

conjoint, 
m

êm
e 

si 
c’est 

sous 
le 

regard 
de 

l’assistante 
m

aternelle, 
ou jouer au foot avec le grand ado…
Je voudrais avoir un regard là-dessus parce 
que c’est ce que l’on voulait faire ressortir 
aujourd’hui. Faire ressortir l’intérêt de cette 
cellule fam

iliale qui n’est pas sim
plem

ent 
la professionnelle assistante m

aternelle ou 
assistante fam

iliale et l’interférence que cela 
a sur la co-éducation avec les enfants.

Est-ce que déjà les parents reconnaissent 
cette participation ? Je sais que certaines 
PM

I disent non, m
ais nous, on m

aintient que 
dans l’accueil fam

ilial, lorsque notre m
ari est 

là, il n’est pas sim
plem

ent spectateur. 
Il est aussi actif avec les enfants. Il répond, 
il réagit…

L
ola Devolder

C
ôté PM

I, je ne peux pas vous répondre, 
cela 

n’a 
pas 

été 
abordé 

dans 
les 

entretiens.
C

ôté parents, c’est très net. J’ai fait deux 
caricatures de parents : les délégataires 
et les com

m
anditaires.

D
u 

côté 
des 

com
m

anditaires 
c’est 

« c
e

c
i 

e
s
t 

m
o

n
 

e
n

fa
n

t 
e

t 
s
u

rto
u

t 
p

a
s
 

d
’in

te
rfé

re
n

c
e

s
 ».

D
u côté des délégataires, il y a quelque 

chose 
qui 

est 
de 

l’ordre 
de 

la 
co-

éducation, de la prise en com
pte de 

l’environnem
ent fam

ilial, com
m

e valeurs 
positives de l’accueil et de l’ordre de 
l’échange 

de 
com

pétences 
avec 

les 
assistantes m

aternelles. 
O

n rencontre l’idée que les assistantes 
m

aternelles peuvent être un appui, un 
conseil, un soutien, un accom

pagnem
ent 

à la parentalité des parents qui ne sont 
pas nécessairem

ent en difficulté. 
C

es parents délégataires ont tendance 
aussi 

à 
considérer 

que 
l’assistante 

m
aternelle 

peut 
être 

une 
source, 

une 
ressource 

à 
cet 

égard 
là. 

Ils 
pensent 

la 
co-éducation 

entre 
eux 

parents, 
et 

l’assistante 
m

aternelle 
(sans 

définir 
le 

conjoint, les enfants…
) 

M
ais l’assistante m

aternelle dans cette 
façon-là de voir l’accueil est de toute 
façon 

pensée 
dans 

cette 
dynam

ique 
fam

iliale.
C

e 
m

atin 
je 

n’ai 
pas 

épilogué 
sur 

la 
pyram

ide 
des 

âges 
des 

assistantes 
m

aternelles, m
ais si 33 %

 des assistantes 
m

aternelles 
ont 

plus 
de 

50 
ans, 

cela 
signifie que leurs conjoints vont être ou 
sont à la retraite. D

onc ils sont présents.

D
onc oui, pour les parents délégataires 

cette dim
ension existe. Toutefois, il ne faut 

pas se trom
per dans les term

es. 
C

e n’est pas parce que la responsabilité 
est donnée à l’assistante m

aternelle et 
qu’il n’y a pas de fonction octroyée au 
conjoint que pour autant il n’y a pas 
d’interaction, de relation entre la fam

ille 
de 

l’assistante 
m

aternelle 
et 

l’enfant 
accueilli.

Assistante maternelle 
C

e 
qui 

est 
im

portant 
de 

faire 
ressortir 

c’est la richesse de cette interaction dans 
l’accueil fam

ilial.Il y a toute cette richesse 
dans l’accueil chez l’assistante m

aternelle. 
Il n’y a pas seulem

ent une personne. Il y a 
une professionnelle et les autres personnes 
qui vivent au sein de la fam

ille. O
n ne peut 

pas occulter cet aspect. Q
u’en pense la 

PM
I ?
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M
adame M

uet
Il y a un cadre qui est celui de l’agrém

ent. 
L’agrém

ent est personnel et concerne la 
personne qui est agréée. Lorsque le conjoint 
est lui-m

êm
e agréé, ce qui arrive dans un 

tout petit nom
bre de cas, les choses sont 

plus sim
ples. Sa participation à l’accueil, 

aux soins, sim
plifie les choses.

M
ais dans la m

ajorité des cas, ce n’est pas 
le cas, le conjoint est présent, partiellem

ent 
ou plus, et il ne va pas être transparent dans 
le quotidien de l’accueil de l’enfant.
Le service de PM

I a un biais par rapport aux 
histoires qui rem

ontent des 12000 situations 
d’assistantes m

aternelles. Il reçoit le tout 
petit nom

bre de cas où l’interaction avec le 
conjoint a été inadéquate.

Et par rapport à cela, le rôle du service de 
PM

I est de dire « Attention, il sem
ble que ce 

ne soit pas la place du conjoint que d’être 
dans les soins corporels de l’enfant accueilli. 
Il sem

ble que, ce ne soit pas la place du 
conjoint que d’être dans une place de 
punition par rapport à l’enfant accueilli ». 
J’ai bien conscience que nous, nous voyons 
les situations extrêm

es.

M
ais le conjoint ne peut pas être dans les 

soins corporels, dans les punitions, dans des 
jeux qui se feraient porte ferm

ée. 
Il ne peut pas être non plus dans le fait de 
nourrir l’enfant accueilli. 
Après je suis assez d’accord avec vous pour 
dire que le conjoint n’est pas transparent, 
et que faire un jeu dans le salon, où il y a 
aussi l’assistante m

aternelle qui garantit les 
conditions de ce jeu peut être bénéfique. 
Il m

e sem
ble que la responsabilité qui est 

donnée à l’assistante m
aternelle suppose 

qu’elle soit présente et garante de ce qu’il 
se passe.

O
n va évoquer la situation où ce serait 

le conjoint qui ferait des trajets. Pour le 
service de PM

I il s’agit d’une responsabilité 
personnelle 

qui 
est 

liée 
au 

contrat 
de 

l’assistante m
aternelle et donc la place 

du conjoint ne devrait pas être dans le fait 
de faire des trajets ou d’être avec certains 
enfants pendant que l’assistante m

aternelle 
fait un autre trajet.

J’ai énum
éré ce que le conjoint ne pouvait 

pas faire, m
ais cela laisse une place, et qui 

n’est pas forcém
ent. 

transparente, pour le conjoint dans une 
relation et une qualité de relation avec 
l’enfant accueilli.

Assistante maternelle 
Lorsque le conjoint est à la m

aison, dans 
notre pratique professionnelle, nous, nous 
nous  s’occupons  des enfants et eux sont un 
peu en observateurs. O

n pourrait considérer 
quelque chose com

m
e cela. C

e n’est pas 
toujours ce qu’il se passe car parfois ils 
veulent  intervenir. D

onc on est bien obligée 
de dire à notre conjoint, « m

e
rc

i tu
 e

s g
e

n
til, 

m
a

is c
’e

st m
o

i q
u

i tra
v
a

ille
, e

t to
i, tu

 e
s c

h
e

z
 

to
i, m

a
is tu

 n
’a

s p
a

s g
ra

n
d

-c
h

o
se

 à
 d

ire
 ».

C
’est là qu’il y a quand m

êm
e une grosse 

problém
atique 

de 
l’autorité 

au 
sein 

de 
notre travail. Il est difficile pour quelqu’un 
qui habite dans la m

aison de ne pas pouvoir 
asseoir son m

ode éducatif par exem
ple. 

Il est difficile de gérer notre travail, notre 
ouverture d’esprit pour accueillir et essayer 
de com

prendre les enfants tels qu’ils sont 
et le m

ode éducatif que l’on donne à nos 
propres enfants. C

’est là où cela s’em
m

êle 
quand m

êm
e. 

Serge ESCOTS
C

ela 
s’em

m
êle 

d’autant 
plus 

que 
l’on 

se posait la question de savoir s’il est plus 
difficile 

d’élever 
des 

enfants 
aujourd’hui 

qu’à 
d’autres 

époques. 
O

n 
voit 

bien 
dans 

votre 
intervention 

qu’il 
pourrait 

y 
avoir 

une 
concurrence, 

une 
m

ultiplicité 
de m

odèles éducatifs. Je crois que c’est 
ce qui précisém

ent définit notre époque. 
Actuellem

ent il n’y a pas un m
odèle de 

parentalité 
qui 

soit 
un 

m
odèle 

partagé 
et accepté par l’ensem

ble des m
em

bres 
d’une m

êm
e culture. C

e qui n’a pas toujours 
été le cas dans l’histoire de l’hum

anité. 
Aujourd’hui 

on 
a 

une 
concurrence 

de 
m

odèles. Faut-il m
ettre ou non des fessées, 

faut-il ferm
er ou non les portes quand un 

m
onsieur est seul avec un enfant, surtout si 

c’est une petite fille…

O
n voit bien que les norm

es que nous avons 
aujourd’hui sont disparates et il n’y a pas, 

en dehors du cadre réglem
entaire légal, un 

point entre nous qui nous perm
ettrait de dire 

ceci est la vérité. 
C

eci est juste. Aujourd’hui vous avez le point 
de vue scientifique et vous avez le point de 
vue traditionnel, c’est-à-dire com

m
ent on 

a élevé les enfants depuis 40.000 ans. O
n 

voit bien com
m

ent les états et l’Europe sont 
em

barrassés avec cela. 

La 
seule 

solution 
qu’elle 

trouve 
c’est 

d’essayer de légiférer là-dessus. O
n voit bien 

que, lorsqu’une com
m

unauté de m
êm

e 
culture ne peut pas se m

ettre d’accord 
sur la façon d’élever des enfants, c’est le 
droit qui va s’im

poser. Les règles com
m

e 
« pas de soins corporels, pas de punitions », 
nous am

ènent dans une position culturelle 
postm

oderne. La crainte des abus sexuels, 
qui a com

plètem
ent envahi d’abord le 

m
onde anglo-saxon et m

aintenant l’Europe, 
fait que cette norm

e culturelle devient aussi 
une norm

e culturelle pour les assistantes 
m

aternelles.
Est-ce que l’on protège l’enfant ou est-ce 
que l’on protège la fam

ille d’accueil ? J’ai 
l’im

pression que statistiquem
ent on protège 

plus 
la 

fam
ille 

d’accueil 
que 

l’enfant 
accueilli.

Les 
cas 

avérés 
d’abus 

sexuels 
chez 

les 
assistantes m

aternelles sont probablem
ent 

m
oins nom

breux que le nom
bre d’attaques 

m
ensongères à ce propos-là. Je n’ai pas de 

chiffre pour les assistantes m
aternelles m

ais 
pour les assistantes fam

iliales, c’est assez 
net. 
O

n est dans un m
odèle culturel, qui propose 

des 
im

aginaires, 
dans 

lesquels 
cette 

thém
atique est très présente. O

n ne peut 
pas se sortir de la culture dans laquelle on 
est. O

n peut ne pas se sentir totalem
ent en 

adéquation avec certaines valeurs, m
ais on 

n’a pas de positions extérieures.

O
n 

est 
rattrapé 

par 
des 

cadres 
réglem

entaires légaux et par l’im
aginaire 

des autres.
Si vous ne pensez pas à la question de 
l’abus sexuel, d’autres peuvent y penser et 
vous projeter de façon arbitraire leur propre 
im

aginaire, leurs propres craintes. 
D

onc 
on 

ne 
se 

soustrait 
pas 

à 
cette 

question-là.

Alors com
m

ent trouver avec du bon sens 
des 

am
énagem

ents 
entre 

nous 
où 

la 

richesse et la valeur de l’accueil fam
ilial ne 

seront pas appauvries et annulées par les 
évolutions sociétales. 
O

n 
n’échappera 

pas 
aux 

évolutions 
sociétales 

m
ais 

il 
nous 

revient 
à 

nous, 
dans les discussions que l’on a ensem

ble 
assistantes 

m
aternelles, 

PM
I, 

associations 
qui représentent les assistantes m

aternelles 
de 

savoir 
ce 

que 
l’on 

fait 
de 

cela. 
Si je prends à la lettre tout cela, c’est l’arrêt 
de l’accueil fam

ilial. 

D
ans la réalité les gens vivent ensem

ble 
donc 

ils 
ressentent, 

pensent 
agissent 

ensem
ble. Ils sont liés.

Si à un m
om

ent donné une interaction 
entre un enfant et une assistante m

aternelle 
vient interpeller le conjoint parce qu’il y a 
quelque chose qui est difficile à supporter 
pour lui dans cette situation-là, et qu’il a 
le devoir de ne rien en faire, de ne rien en 
dire, je crains que, cas N°1, si la qualité de 
la relation du couple accueillant n’a pas 
la capacité relationnelle à réguler cela, 
je crains qu’il y ait des problèm

es dans les 
couples.

D
euxièm

e point : qui va garantir cela ? 
Est-ce que la PM

I va pouvoir le faire.
À un m

om
ent donné il faut protéger l’espace 

du travail, et du coup c’est l’espace fam
ilial 

qui est m
is en tension. Si les ressources ne sont 

pas suffisantes dans la qualité relationnelle 
alors il y a des problèm

es. 

Assistante maternelle 
Par rapport à la m

ort de l’accueil fam
ilial, 

c’est-à-dire 
au 

dom
icile 

de 
l’assistante 

m
aternelle, il y a quelque chose qui fait très 

m
al ce sont les conséquences de certaines 

affaires 
qui 

sont 
surm

édiatisées 
et 

qui 
viennent aggraver la crainte. 

D
u 

coup 
si 

on 
veut 

pouvoir 
garantir 

la 
poursuite 

de 
ce 

m
étier 

d’assistante 
m

aternelle à dom
icile, il faut que l’on puisse 

prendre la m
esure de cela. Il m

e sem
ble que 

m
êm

e en vivant avec son conjoint qui lui a 
eu l’agrém

ent, si les conjoints n’ont pas eu 
d’évaluation, d’agrém

ent, de form
ation, ce 

n’est pas suffisant pour légitim
er leur travail. 

Le regard de l’assistante m
aternelle qui est 

l’em
ployée doit rester présent. 
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Il faut que les soins corporels, le nourrissage, 
et les trajets en voiture restent le cham

p 
strict de la personne qui est agréée. 

Serge ESCOTS
Il va falloir être astucieux pour que les 
m

essages im
plicites qui sont envoyés aux 

conjoints, dans cette position-là, m
ettent 

les 
deux 

accueillants 
en 

capacité 
de 

construire une relation qui laisse une place 
dans l’exercice de la profession. 
Parce que là on lui dit : « é

c
o

u
te

, 
tu

 
e

s 

d
a

n
g

e
re

u
x
, 

tu
 
n

’e
s 

p
a

s 
c

o
m

p
é

te
n

t 
e

t 
e

n
 

p
lu

s c
’e

st m
o

n
 jo

b
 e

t p
a

s le
 tie

n
 ! »

L’enseignem
ent de l’accueil fam

ilial c’est 
que lorsque le projet n’est pas bien calé, 
on observe un épuisem

ent professionnel, 
des 

problèm
es 

de 
couple, 

voire 
des 

séparations…
 

O
n est en train de structurer cette situation 

où finalem
ent le conjoint doit se dire «

 c
e

 

n
’e

st p
a

s m
o

n
 a

ffa
ire

, e
t m

ê
m

e
 il fa

u
t q

u
e

 

je
 
m

’e
n

 
m

ê
le

 
le

 
m

o
in

s 
p

o
ssib

le
 
c

a
r 

p
lu

s 
je

 

m
’e

n
 m

ê
le

 e
t p

lu
s je

 fa
is c

o
u

rir d
e

s risq
u

e
s à

 

la
 p

ro
fe

ssio
n

n
e

lle
 e

n
 p

la
c

e
 ». 

C
ette structuration le pousse vers l’extérieur. 

Je ne vois pas com
m

ent, d’un point de 
vue m

atériel, d’un point de vue psychique, 
des ém

otions, des affects, et au niveau 
relationnel la façon de régler les conflits, 
cela va pouvoir être. C

ela va com
pliquer 

la tâche.

Assistante maternelle 
O

n est toutes conscientes que l’agrém
ent, 

c’est nous qui l’avons, et qui en som
m

es 
responsables, m

ais effectivem
ent, on est 

dans un accueil fam
ilial. C

’est-à-dire que 
les enfants sont aussi en contact avec nos 
m

aris, et avec nos enfants.

Tout à l’heure vous avez dit que les m
aris ne 

peuvent pas donner à m
anger aux enfants 

que l’on accueille, je ne vois pas où est le 
problèm

e. Il n’y a aucune m
auvaise idée 

par rapport à cela. Il n’y a pas d’a priori, 
d’arrière-pensées. 

Après 
nos 

m
aris 

sont 
là. Je trouve que pour le côté sécurisant, 
affectif des enfants que l’on accueille, s’ils 

ont envie d’aller jouer avec nos m
aris, ou s’ils 

préfèrent que ce soit nos m
aris ou conjoints 

qui leur donnent  leur repas, d’un point de 
vue affectif, on ne peut pas leur dire non. 
L’enfant ne com

prendrait pas. 
Et bien non, c’est m

oi qui t’accueille ; c’est 
m

arqué dans le contrat signé par papa et 
m

am
an…

 

Je suis désolée, m
ais un accueil fam

ilial est 
bien un accueil fam

ilial.
Les parents ont tous bien en tête que 
lorsqu’ils nous am

ènent leurs enfants c’est 
dans une petite fam

ille en plus pour leurs 
enfants. Je voudrais que vous m

’expliquiez 
pourquoi un m

ari ne pourrait pas donner 
un repas à  un enfant que l’on accueille. 
Un 

changem
ent 

de 
couche, 

l’arrière-
pensée, je la com

prends, car je sais qu’il y 
a plein d’idées autour de cela, m

ais sur un 
repas…

 ! 

L
ola Devolder

Lorsque je disais tout à l’heure, il ne faudrait 
pas jeter le bébé avec l’eau du bain, j’ai 
l’im

pression que là, on le fait. 
C

ela m
e fait penser à un article qui disait 

« p
o

u
r q

u
e

 c
e

 so
it b

ie
n

 c
la

ir d
a

n
s la

 tê
te

 d
e

 

v
o

s e
n

fa
n

ts q
u

e
 le

s e
n

fa
n

ts a
c

c
u

e
illis n

e
 so

n
t 

p
a

s v
o

s e
n

fa
n

ts, e
t q

u
e

 v
o

u
s ê

te
s a

u
 tra

v
a

il, 

il 
fa

u
t 

d
ire

 
à

 
v
o

tre
 
e

n
fa

n
t 

q
u

i 
ré

c
la

m
e

 
d

e
s 

b
iso

u
s 

q
u

’il 
a

tte
n

d
e

 
la

 
fin

 
d

e
 
v
o

tre
 
jo

u
rn

é
e

 

d
e

 
tra

v
a

il 
p

o
u

r 
q

u
e

 
v
o

u
s 

a
c

c
é

d
ie

z
 

à
 

sa
 

d
e

m
a

n
d

e
 ». O

n est un peu sur cette pente-
là. Il y a cette idée de clivage absolu.

J’entendais « p
a

s 
d

e
 

fo
n

c
tio

n
 

lé
g

a
le

 
d

u
 

c
o

n
jo

in
t, 

O
K

. 
P

a
s 

d
e

 
re

sp
o

n
sa

b
ilité

 
p

u
isq

u
e

 

l’a
g

ré
m

e
n

t 
n

’e
st 

d
o

n
n

é
 

q
u

’à
 

u
n

e
 

se
u

le
 

p
e

rso
n

n
e

, 
O

K
. 

S
i 

m
a

in
te

n
a

n
t 

d
a

n
s 

le
s 

in
te

ra
c

tio
n

s 
o

n
 
e

st 
lim

ité
 
su

r 
 il 

fa
u

t 
q

u
e

 
le

 

re
g

a
rd

 
d

e
 

l’a
u

tre
 

p
u

isse
 

ê
tre

 
là

, 
a

v
e

c
 

e
n

 

a
rriè

re
 fo

n
d

 la
 q

u
e

stio
n

 d
e

 la
 su

sp
ic

io
n

, c
e

la
 

v
e

u
t d

ire
 im

p
o

ssib
ilité

 d
e

 re
n

tre
r e

n
 re

la
tio

n
 ». 

C
om

m
ent 

un 
conjoint 

peut 
se 

projeter 
dans une relation avec un enfant en lui 
expliquant que sa relation est cadrée par 
le fait qu’il est peut-être susceptible de 
je-ne-sais-quoi parce qu’il a des arrière-
pensées ! C

ela em
pêche de fait la relation. 

C
’est une pente dans l’espèce de sur-

professionnalisation, de professionnalisation 
m

al pensée en term
es de la réduction 

des risques.

Assistante maternelle 
Pour donner un cas de figure concret : il y 
a une assistante m

aternelle qui donne le 
biberon à un bébé, un autre petit de 2 ans 
arrive et dit qu’il a soif. 
Le conjoint de l’assistante m

aternelle est là. 
D

e deux choses, soit il se dit, «
 je

 n
e

 su
is p

a
s 

p
ro

fe
ssio

n
n

e
l, 

je
 
n

e
 
b

o
u

g
e

 
p

a
s », ou alors 

il se dit « je suis relationnel, viens, je vais te 
donner à boire ».

Le petit sera tout content. Il aura eu à boire 
et aussi l’attention du conjoint de l’assistante 
m

aternelle. Et com
m

ent peut-on autoriser 
qu’il donne à boire et qu’il ne donne pas 
le yaourt ?

O
n sait bien que la relation hum

aine ne se 
décrète pas par un contrat de travail. Elle se 
décrète d’abord par le ressenti. 
Et le fait que l’enfant accueilli puisse avoir 
des atom

es crochus avec le conjoint et 
bien c’est du bonus, c’est la plus-value de 
l’accueil fam

ilial.

Et 
le 

fait 
d’interdire 

au 
conjoint 

ou 
à 

l’adolescent qui rentre de l’école, qui voit 
sa m

am
an occupée avec d’autres enfants 

et qui voit une petite qui lui sourit et qui 
attend qu’on lui donne à m

anger…
 Et bien 

je trouve que c’est faire abstraction de tout 
cet ensem

ble de l’accueil fam
ilial. Et je 

trouve que c’est un danger.

C
’est positif qu’il y ait plusieurs personnes. 

O
n est bien d’accord sur le fait qu’il y a 

la professionnelle là, qui supervise, m
ais 

de quel droit on em
pêcherait toutes les 

personnes qui sont au sein de la m
aison 

d’avoir des relations hum
aines avec les 

enfants qui nous sont confiés ?

Serge ESCOTS
Il faut voir ce qu’il se passe dans la tête 
de l’enfant. Im

aginons que l’enfant soit en 
présence du conjoint, ou de l’adolescent, 
qu’il ait un besoin et que le conjoint ou l’ado 
s’interdise d’y répondre. 
Q

uel sens cela va prendre dans la tête de 
l’enfant ? C

ela com
plique l’exercice.

Il 
y 

a 
un 

im
pact 

pour 
le 

conjoint 
ou 

l’adolescent, m
ais il y a aussi un im

pact 

pour l’enfant accueilli qui va être dans une 
scène fam

iliale m
ais qui n’est plus une scène 

fam
iliale. O

n ne les voit plus se com
porter 

com
m

e des m
em

bres d’une fam
ille. O

n dit 
à l’enfant tu es dans un m

onde fam
ilial, m

ais 
ce n’est pas un m

onde fam
ilial. Il va falloir 

choisir. O
n est peut-être à un carrefour.

Peut-être que l’on aura une diversité, c’est-
à-dire un accueil fam

ilial. Fam
ilial, et pour le 

coup on se débrouillera pour que ce soit la 
fam

ille d’accueil qui soit agréée. C
e sera 

alors la fam
ille qui sera reconnue com

m
e 

«
 o

u
til d

’a
c

c
u

e
il ».

Et puis on peut im
aginer peut-être d’autres 

form
es d’accueil où cela ne sera plus de 

l’accueil fam
ilial, ce ne sera plus la fam

ille en 
tant qu’un ensem

ble de liens et de relations, 
de norm

es et valeurs, qui sera opérant. 

C
’est peut-être cela que l’on recherche car 

notre culture dit « a
u

 
fo

n
d

, 
la

 
fa

m
ille

 
c

’e
st 

tro
p

 
d

a
n

g
e

re
u

x
 ». Pourquoi pas, on peut 

penser cela, m
ais il va falloir trancher cette 

question dans les 10 ans qui viennent sinon 
on risque d’avoir des situations de plus en 
plus com

pliquées.

M
adame M

uet
O

n peut, peut-être, revenir sur la question des 
repas. C

’est effectivem
ent du cas par cas.

Peut-être qu’au fil du tem
ps les choses 

peuvent s’entendre avec plus de souplesse, 
sur la base de la confiance. Je pense que 
l’inform

ation et l’accord des parents sur 
l’adaptation sont aussi intéressants.

À un m
om

ent j’ai parlé de nourrissage. 
C

’est aussi au cas par cas. Il y a l’idée que 
pour certains enfants, petits, qui ne sont 
pas encore sécurisés avec leur assistante 
m

aternelle, il m
e sem

ble que ce serait une 
erreur de confier le nourrissage au conjoint. 
J’aurais peut-être dû dire que cette règle 
concernant 

les 
repas 

s’accom
pagnait 

d’exceptions qui prennent du sens car de 
toute façon vous êtes au quotidien dedans.

Après, il y a des règles qui ne doivent 
pas avoir d’exceptions, com

m
e celle du 

transport en voiture par exem
ple. D

onc 
peut-être que sur les repas il peut s’im

aginer 
des exceptions m

ais qui seront reliées à 
l’intérêt de l’enfant et à l’accord du parent. 
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Par rapport aux parents com
m

anditaires 
et aux parents délégataires ce ne sera 
probablem

ent pas la m
êm

e attitude et 
la règle restera celle de votre contrat de 
travail.

Assistante maternelle 
Je dois avouer que c’est dom

m
age de 

réduire le rôle de nos conjoints, car la relation 
qui s’établit avec un m

ari, un conjoint, c’est 
aussi un autre regard. Ils vont apporter 
quelque chose m

êm
e s’ils ne prennent pas 

les enfants dans les bras. 
Si 

un 
enfant 

va 
vers 

m
on 

m
ari, 

jam
ais 

il 
ne 

le 
repousserait, 

ce 
ne 

serait 
pas 

com
préhensible. 

Les enfants ne com
prendraient pas, et lui, 

il serait très m
alheureux. Pour les changes 

je peux entre guillem
ets com

prendre, m
ais 

alors encore pourquoi toujours suspecter 
nos conjoints d’actes de pédophilie ? C

’est 
vivre dans un m

onde qui va être lourd à 
porter.

Je n’ai pas eu l’occasion de le faire, m
ais je 

pense que si j’avais deux enfants en diarrhée 
j’appellerais m

on m
ari à la rescousse s’il était 

là. Il y a des situations où il faut agir. 

Serge ESCOTS
Il y a un niveau de responsabilité et il y 
a un niveau de réalité. Vous avez une 
responsabilité et il ne s’agit pas de faire 
com

m
e si elle n’existait pas car vous pourriez 

vous m
ettre dans des situations délicates…

 
M

ais après il y a un problèm
e de réalité. Les 

situations concrètes dans lesquelles vous 
vous trouvez, c’est de la réalité.

O
n a une diversité de m

odèles rien qu’entre 
vous déjà. Les norm

es et les valeurs de 
relation de genre sont différentes. La façon 
dont on va répartir les tâches m

énagères 
est différente, la façon d’organiser la vie 
dans la fam

ille est différente. 

D
u 

côté 
des 

professionnels 
et 

du 
côté 

des parents nous ne som
m

es plus dans les 
m

êm
es attentes, les m

êm
es « idéologies ». 

O
n voit bien la situation dans laquelle on 

se trouve. O
n est dans une société qui 

a bougé, qui vient projeter de nouvelles 

façons de penser, dans un m
onde où il y a 

différents types de valeurs.
 C

e 
qui 

m
e 

paraît 
im

portant 
c’est 

que 
chaque 

assistante 
m

aternelle 
soit 

au 
clair avec la façon dont elle entend se 
positionner dans son projet professionnel.
Et que dans cette clarification-là, ce soit 
clarifié aussi avec le conjoint. 
Il faut que ce soit un projet pensé ensem

ble, 
et pas sim

plem
ent le projet de l’assistante 

m
aternelle. 

l faut que l’assistante m
aternelle définisse ce 

qu’elle a envie de vivre en tant qu’assistante 
m

aternelle dans sa fam
ille et il faut réfléchir 

à l’organisation ensem
ble. 

Il faut que le projet d’accueil, ce qui va 
devenir une offre visible sur le m

arché pour 
les parents, soit clair et défini. 
Il faut que les parents sachent quel est votre 
m

odèle d’accueil. La place de la fam
ille 

aura été calée, définie en am
ont, et on va 

co-construire avec le parent. 

Si on conclut avec le parent il faut lui 
expliquer le type de contexte de l’accueil 
qu’il y aura. Si c’est clair avec la fam

ille ce 
sera clair dans la co-construction de l’offre 
et de la dem

ande. 

Il y a un autre m
odèle qui est celui de la PM

I 
qui encadre au niveau d’un départem

ent. 
Il y a des règles et puis on pourrait faire des 
exceptions. Je pense qu’il faudrait penser 
la question des règles en se dem

andant si 
les règles que l’on va poser vont em

pêcher 
ou déstructurer la possibilité ou pas d’un 
accueil fam

ilial. Si c’est le cas, alors je dois 
m

e poser la question de savoir si je souhaite 
encore avoir com

m
e m

ode d’accueil des 
enfants la fam

ille d’accueil. 
En ai-je encore envie ?

Peut-être que d’aller vers le m
odèle de 

la professionnalisation va dans la norm
e 

d’évolution du m
étier et peut-être qu’à 

term
e le m

odèle de la fam
ille d’accueil va 

disparaître. 
Le 

m
étier 

d’assistante 
m

aternelle 
ne 

disparaîtra pas, c’est un m
ode de garde 

extrêm
em

ent 
répandu, 

pertinent 
et 

efficace.  

D
onc il faut une clarification de ce que veut 

la PM
I aujourd’hui et de ce qu’une fam

ille 
entend m

ettre en place.

NO
TES

M
adame Gousseau

C
ela va clore cette belle journée. Avec la notion de  confiance. C

onfiance en nous-m
êm

es, 
confiance en notre façon de faire, dans notre savoir, dans notre façon d’être aussi, confiance 
dans notre fam

ille, confiance dans la PM
I et confiance dans notre environnem

ent professionnel. 
M

erci à vous tous, bonne fin de journée et bon retour.

M
adame M

uet, le 21 octobre 2014, à l’issue des journées de formation

Bonjour M
esdam

es,

C
e petit m

essage vient vous rem
ercier pour votre invitation aux deux journées de form

ation que 
vous avez organisées avec brio. Les deux intervenants de l’IAC

 étaient pertinents et agréables à 
entendre, des liens se sont d’ailleurs tissés avec eux, ce qui est toujours précieux…

C
e fut un plaisir pour m

oi de passer ces deux jours avec vous, et pour D
om

inique LA
RD

IERE 
de venir le sam

edi m
atin. Jusque dans les interpellations directes et franches de la salle, 

j’ai trouvé un grand intérêt à nos échanges…
 qui sont à poursuivre, pour enrichir encore 

et toujours nos points de vue com
plém

entaires, avec pour objectif final et com
m

un, 
le bien-être des enfants accueillis.

D
ans 

l’attente 
de 

nos 
futures 

rencontres, 
je 

vous 
prie 

d’agréer 
m

es 
plus 

cordiales 
salutations,
A

gnès M
uet
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Quand l’espace familial et l’espace professionnel se mêlent, s’en mêlent, sans s’emmêler


